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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD RELATIF À LA FISCALITÉ DES REVENUS DE L'ÉPARGNE ET À SON 
APPLICATION PROVISOIRE 

I 

A. Lettre de la République fédérale d'Allemagne 

Monsieur,  
J'ai l'honneur de faire référence au texte de « l'Accord entre le Royaume des Pays-Bas pour ce 

qui est des Antilles néerlandaises et (la Belgique, l'Autriche et le Luxembourg) relatif à l'échange 
automatique d'informations concernant les revenus de l'épargne sous forme de paiements 
d'intérêts », au texte de « l'Accord entre le Royaume des Pays-Bas pour ce qui est des Antilles 
néerlandaises et (l'État membre de l'Union européenne autre que la Belgique, l'Autriche et le 
Luxembourg) relatif à l'échange automatique d'informations concernant les revenus de l'épargne 
sous forme de paiements d'intérêts », au texte de « l'Accord entre le Royaume des Pays-Bas pour 
ce qui est d'Aruba et (l'État membre de l'Union européenne autre que la Belgique, l'Autriche et le 
Luxembourg) relatif à l'échange automatique d'informations concernant les revenus de l'épargne 
sous forme de paiements d'intérêts » et au texte de « l'Accord entre le Royaume des Pays-Bas pour 
ce qui est d'Aruba et (la Belgique, l'Autriche ou le Luxembourg) relatif à l'échange automatique 
d'informations concernant les revenus de l'épargne sous forme de paiements d'intérêts », qui 
résultent des négociations menées avec les Antilles néerlandaises et Aruba en vue de conclure un 
accord sur la fiscalité de l'épargne et qui figurent aux annexes I, II, III et IV des résultats des 
travaux du Groupe à haut niveau du Conseil des ministres de l'Union européenne du 
12 mars (document 7660/04 FISC 68). 

Compte tenu des textes susvisés, j’ai l’honneur de vous proposer « l'Accord relatif à l'échange 
automatique d'informations concernant les revenus de l'épargne sous forme de paiements d'inté-
rêts », qui figure à l'appendice 1 de la présente lettre, ainsi qu'un engagement mutuel d'accomplir 
dans les meilleurs délais les procédures constitutionnelles internes requises en vue de l'entrée en 
vigueur dudit Accord et de notifier immédiatement à l'autre Partie l'accomplissement de ces procé-
dures. 

Dans l'attente de l'accomplissement de ces procédures internes et de l'entrée en vigueur de 
« l'Accord relatif à l'échange automatique d'informations concernant les revenus de l'épargne sous 
forme de paiements d'intérêts » en question, j’ai l’honneur de proposer que la République fédérale 
d'Allemagne et le Royaume des Pays-Bas pour ce qui est d'Aruba appliquent ledit Accord à titre 
provisoire, dans le cadre de nos exigences constitutionnelles respectives, à compter du 
1er janvier 2005 ou de la date d'application de la directive 2003/48/CE du Conseil du 3 juin 2003 
en matière de fiscalité des revenus de l'épargne sous forme de paiements d'intérêts, la date la plus 
tardive étant retenue. 

J’ai l’honneur de proposer que, si ce qui précède est acceptable pour votre Gouvernement, la 
présente lettre et votre confirmation constituent ensemble un accord entre la République fédérale 
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d'Allemagne et le Royaume des Pays-Bas pour ce qui est d'Aruba, les textes rédigés en langues 
allemande, néerlandaise et anglaise faisant également foi. 

Je vous prie d’agréer, Monsieur, les assurances de ma très haute considération. 
FAIT à Bruxelles, le 26 mai 2004, en trois exemplaires. 

Pour la République fédérale d'Allemagne 
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APPENDICE 

ACCORD ENTRE LE ROYAUME DES PAYS-BAS POUR CE QUI EST D'ARUBA 
ET LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D'ALLEMAGNE RELATIF À L'ÉCHANGE 
AUTOMATIQUE D’INFORMATIONS CONCERNANT LES REVENUS DE 
L'ÉPARGNE SOUS FORME DE PAIEMENTS D'INTÉRÊTS 

Le Royaume des Pays-Bas, pour ce qui est d'Aruba, et la République fédérale d'Allemagne, 
désireux de conclure un accord permettant que les revenus de l'épargne, sous forme de paiements 
d'intérêts effectués dans l'un des États contractants en faveur de bénéficiaires effectifs qui sont des 
personnes physiques ayant leur résidence dans l'autre État contractant, soient effectivement impo-
sés conformément aux dispositions législatives de ce dernier État contractant, en application de la 
directive 2003/48/CE du Conseil de l'Union européenne du 3 juin 2003 en matière de fiscalité des 
revenus de l'épargne sous forme de paiements d'intérêts, sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Champ d'application 

1. Le présent Accord s'applique aux intérêts payés par un agent payeur établi sur le territoire 
de l'un des États contractants en vue de permettre que les revenus de l'épargne, sous forme de 
paiements d'intérêts effectués dans un État contractant en faveur de bénéficiaires effectifs qui sont 
des personnes physiques ayant leur résidence fiscale dans l'autre État contractant, soient effective-
ment imposés conformément aux dispositions législatives de ce dernier État contractant. 

2. Le champ d'application du présent Accord est limité à l'imposition des revenus de 
l'épargne sous forme de paiements d'intérêts sur des créances et exclut, entre autres, les questions 
liées à l'imposition des pensions et des prestations d'assurances. 

3. En ce qui concerne le Royaume des Pays-Bas, le présent Accord s'applique uniquement à 
Aruba. 

Article 2. Définitions 

1. Aux fins du présent Accord, à moins que le contexte ne s’y oppose, on entend par : 
a) « un État contractant » et « l’autre État contractant », le Royaume des Pays-Bas pour ce 

qui est d'Aruba ou la République fédérale d’Allemagne, selon le contexte; 
b)  « Aruba », la partie du Royaume des Pays-Bas située dans les Caraïbes qui consiste en 

l'île d'Aruba; 
c) « Partie contractante », État membre de l'Union européenne, la République fédérale 

d'Allemagne; 
d) « directive », la directive 2003/48/CE du Conseil de l'Union européenne du 3 juin 2003 

en matière de fiscalité des revenus de l'épargne sous forme de paiements d'intérêts, telle qu'elle 
s'applique à la date de la signature du présent Accord; 

 30 



Volume 2821, I-49430 

e) « bénéficiaire effectif », tout bénéficiaire effectif au sens de l'article 2 de la directive; 
f)  « agent payeur », tout agent payeur au sens de l'article 4 de la directive; 
g)  « autorité compétente », 

i) dans le cas d'Aruba : le Ministre des finances ou son représentant autorisé; 
ii) dans le cas de la République fédérale d'Allemagne : l'autorité compétente de cet État 

au sens de l'article 5 de la directive; 
h) « paiement d'intérêts », tout paiement d'intérêts au sens de l'article 6 de la directive, sans 

préjudice des dispositions de l'article 15 de la directive; 
i) à moins qu'un terme ne soit défini autrement dans le présent Accord, il revêt le sens qui 

lui est donné dans la directive. 
2. Aux fins du présent Accord, dans les dispositions de la directive à laquelle le présent Ac-

cord se réfère, l'expression « États membres » doit se lire « États contractants ». 

Article 3. Identification et détermination du lieu de résidence des bénéficiaires effectifs 

Chaque État contractant adopte les modalités permettant à l'agent payeur d'identifier les béné-
ficiaires effectifs et leur lieu de résidence aux fins de l'article 4 et en assure l'application sur son 
territoire. Ces modalités doivent être conformes aux normes minimales établies aux paragraphes 2 
et 3 de l'article 3 de la directive, si ce n'est que, pour Aruba, en ce qui concerne l'alinéa a) du para-
graphe 2 et l'alinéa a) du paragraphe 3 dudit article, l'identité et la résidence du bénéficiaire effectif 
sont établies d'après les informations dont l'agent payeur dispose en application des dispositions 
législatives et réglementaires pertinentes d'Aruba. 

Article 4. Échange automatique d’informations 

1. L'autorité compétente de l'État contractant dans lequel l'agent payeur est établi commu-
nique à l'autorité compétente de l'autre État contractant, dans lequel le bénéficiaire effectif réside, 
les informations visées à l'article 8 de la directive. 

2. La communication des informations a un caractère automatique et doit avoir lieu au moins 
une fois par an, dans les six mois qui suivent la fin de l'exercice fiscal de l'État contractant de 
l'agent payeur, pour tous les paiements d'intérêts effectués au cours de cet exercice. 

3. Les États contractants appliquent à l'échange d’informations prévu par le présent Accord 
un traitement compatible avec les dispositions de l'article 7 de la directive 77/799/CEE. 

Article 5. Transposition 

Avant le 1er janvier 2005, les États contractants adoptent et publient les dispositions législa-
tives, réglementaires et administratives nécessaires pour se conformer au présent Accord. 
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Article 6. Annexe 

Les textes de la directive* et de l'article 7 de la directive 77/799/CEE du Conseil de l'Union 
européenne du 19 décembre 1977 concernant l'assistance mutuelle des autorités compétentes des 
États membres dans le domaine des impôts directs et indirects, tels qu'ils s'appliquent à la date de 
la signature du présent Accord et auxquels le présent Accord se réfère, sont annexés au présent 
Accord et en font partie intégrante. Le texte de l'article 7 de la directive 77/799/CEE figurant à 
l'annexe du présent Accord sera remplacé par le texte de ce même article tel qu'il figure dans la 
version modifiée de la directive 77/799/CEE, si celle-ci entre en vigueur avant que les dispositions 
du présent Accord ne s’appliquent. 

Article 7. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entre en vigueur le trentième jour après la date à laquelle tous les gouver-
nements se sont mutuellement notifié par écrit l'accomplissement des procédures constitutionnelles 
requises dans leurs États respectifs, et ses dispositions s'appliquent à compter de la date d'applica-
tion de la directive, conformément aux paragraphes 2 et 3 de l'article 17 de la directive. 

Article 8. Dénonciation 

Le présent Accord demeure en vigueur tant qu’il n’a pas été dénoncé par l’un des États 
contractants. Chaque État peut le dénoncer par la voie diplomatique, moyennant notification 
donnée six mois au moins avant la fin de toute année civile après l’expiration d’un délai de trois 
ans à compter de la date de son entrée en vigueur. Dans ce cas, il ne s’applique plus aux périodes 
commençant après la fin de l'année civile au cours de laquelle la dénonciation a été notifiée. 

FAIT à Bruxelles le 26 mai 2004 en langues allemande, anglaise et néerlandaise, tous les 
textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation entre les différentes versions 
linguistiques des textes, le texte anglais prévaudra. 

Pour la République fédérale d'Allemagne : 

Pour le Royaume des Pays-Bas pour ce qui d'Aruba : 
A. A. TROMP-YARZAGARAY  

 

* Non publiée ici. 
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ANNEXE 

Article 7. Dispositions relatives au secret 

1. Toutes les informations dont un État membre a connaissance par application de la pré-
sente directive sont tenues secrètes, dans cet État, de la même manière que les informations re-
cueillies en application de sa législation nationale. En tout état de cause, ces informations : 

- ne sont accessibles qu'aux personnes directement concernées par l'établissement de l'impôt 
ou par le contrôle administratif de l'établissement de l'impôt; 

- ne sont dévoilées qu’à l’occasion d’une procédure judiciaire ou d’une procédure entraînant 
l’application de sanctions administratives, engagées en vue de l’établissement ou du contrôle de 
l’établissement de l’impôt ou en relation avec ceux-ci, et seulement aux personnes intervenant di-
rectement dans ces procédures; il peut toutefois être fait état de ces informations au cours 
d’audiences publiques ou dans des jugements, si l’autorité compétente de l’État membre qui four-
nit les informations ne s’y oppose pas lors de leur transmission initiale; 

- ne sont, en aucun cas, utilisées autrement qu'à des fins fiscales ou aux fins d'une procédure 
judiciaire ou d’une procédure entraînant l'application de sanctions administratives, engagées en 
vue de l'établissement ou du contrôle de l'établissement de l'impôt ou en relation avec ceux-ci. 

En outre les États membres peuvent prévoir que les informations visées au premier alinéa 
soient utilisés pour établir d'autres prélèvements, droits et taxes relevant de l'article 2 de la direc-
tive 76/308/CEE. 

2. Le paragraphe 1 n'impose pas à un État membre dont la législation ou la pratique adminis-
trative établissent, à des fins internes, des limitations plus étroites que celles contenues prévues au-
dit paragraphe, de fournir des informations si l'État intéressé ne s'engage pas à respecter ces limita-
tions plus étroites. 

3. Nonobstant le paragraphe 1, l'autorité compétente de l'État membre qui fournit les infor-
mations peut autoriser l’utilisation de ces informations à d'autres fins dans l'État requérant si, selon 
sa propre législation, leur utilisation est possible à des fins similaires dans les mêmes circons-
tances. 

4. Lorsque l'autorité compétente d'un État membre considère que les informations qu'elle a 
reçues de l'autorité compétente d'un autre État membre sont susceptibles d'être utiles à l'autorité 
compétente d'un troisième État membre, elle peut les transmettre à cette dernière avec l'accord de 
l'autorité compétente qui les a fournies. 
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II 

B. Lettre du Royaume des Pays-Bas pour ce qui est d'Aruba 

Monsieur,  
J'ai l’honneur d’accuser réception de votre lettre datée d'aujourd'hui, qui se lit comme suit : 

[Voir lettre I] 

Je suis en mesure de confirmer l’accord du Royaume des Pays-Bas pour ce qui est d'Aruba sur 
le contenu de votre lettre. 

Je vous prie d’agréer, Monsieur, les assurances de ma très haute considération. 

Pour le Royaume des Pays-Bas pour ce qui d'Aruba : 
A. A. TROMP-YARZAGARAY  
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Netherlands (for the European part of the Netherlands) 

 

and 
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Entry into force:  1 December 2011, in accordance with article 21  
Authentic text:  English 
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et 
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Entrée en vigueur :  1er décembre 2011, conformément à l'article 21  
Texte authentique :  anglais 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE SÉCURITÉ SOCIALE ENTRE LE ROYAUME DES PAYS-BAS ET LA 
RÉPUBLIQUE DE L'INDE 

Le Royaume des Pays-Bas et la République de l'Inde (ci-après dénommés « les États contrac-
tants »), 

Désireux de réglementer les relations entre leurs deux pays dans le domaine de la sécurité so-
ciale, et 

Souhaitant : 
Établir le présent Accord sur la base de la réciprocité, 
Empêcher la double couverture et éviter la non-couverture en vertu des systèmes de sécurité 

sociale des deux pays pour les personnes se déplaçant ou travaillant sur leurs territoires respectifs, 
Prévoir la transférabilité des prestations de sécurité sociale, 
Garantir aux ressortissants d'un État contractant l'égalité de traitement avec les ressortissants 

de l'autre État contractant en vertu de la législation respective des deux pays, et 
Réglementer la coopération entre les deux États contractants pour veiller à l'application de la 

législation d'un pays dans l'autre, 
Sont convenus de ce qui suit : 

TITRE I. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article premier. Définitions 

1. Les définitions ci-après s’appliquent aux fins du présent Accord : 
a) Le terme « Inde » désigne la République de l'Inde et le terme « Pays-Bas » désigne le 

Royaume des Pays-Bas; 
b) Le terme « territoire » désigne : 

i) en ce qui concerne l'Inde, le territoire de la République de l'Inde, et 
ii) en ce qui concerne les Pays-Bas, le territoire du Royaume des Pays-Bas en Europe; 

c) Le terme « ressortissant » désigne : 
i) en ce qui concerne l'Inde, une personne de nationalité indienne, et 
ii) en ce qui concerne les Pays-Bas, une personne de nationalité néerlandaise; 

d) L’expression « autorité compétente » désigne : 
i) en ce qui concerne l'Inde, le Ministre chargé des affaires concernant les Indiens expa-

triés, et 
ii)  en ce qui concerne les Pays-Bas, le Ministre des affaires sociales et de l'emploi; 

e) L’expression « institution compétente » désigne : 
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i) en ce qui concerne l'Inde, l'institution chargée de la mise en œuvre de la législation 
visée à l'alinéa a) de l'article 2, et 

ii) en ce qui concerne les Pays-Bas, l'institution chargée de la mise en œuvre de la légi-
slation visée à l'alinéa b) de l'article 2; 

f) Le terme « législation » désigne les lois et règlements visés à l'article 2; 
g) L'expression « employé » désigne une personne travaillant pour un employeur ainsi que 

toute personne qui est considérée comme telle par la législation applicable; 
h) L'expression « prestation » désigne toute pension ou prestation en espèces, y compris tous 

les compléments ou toutes les majorations qui sont applicables en vertu des législations visées à 
l'article 2; 

i) L'expression « membre de la famille » désigne une personne définie ou reconnue comme 
telle par la législation applicable; 

j) Le terme « résidence » désigne la résidence définie ou reconnue comme telle par la légi-
slation applicable. 

2. Tout terme non défini au paragraphe 1 a le sens qui lui est attribué par la législation ap-
plicable. 

Article 2. Champ d'application matériel 

Le présent Accord s'applique, 
a) en ce qui concerne l'Inde, à toute législation relative : 

i) aux pensions de retraite et de réversion des travailleurs salariés; 
ii) à la pension d'incapacité totale permanente des travailleurs salariés et, en ce qui 

concerne le Titre II uniquement, à la législation relative : 
iii) à la sécurité sociale des travailleurs salariés, et 

b) en ce qui concerne les Pays-Bas, à la législation sur l’assurance sociale relative : 
i) à la retraite; 
ii) à l'incapacité; 
iii) aux survivants; 
et en ce qui concerne le Titre II, également à la législation sur l'assurance sociale relative : 
iv) à la maladie (y compris le régime relatif à la responsabilité de l'employeur et aux 

prestations en nature); 
v) à la maternité; 
vi) au chômage; 
vii) aux indemnités pour enfants à charge. 

Article 3. Personnes visées 

Sauf dispositions contraires, le présent Accord s'applique à toutes les personnes qui sont ou 
ont été assujetties à la législation de l'un des États contractants ainsi qu’à leurs ayants droit. 

 54 



Volume 2821, I-49431 

Article 4. Égalité de traitement 

À moins que le présent Accord n’en dispose autrement, les personnes visées à l'article 3 qui 
résident habituellement sur le territoire d'un État contractant bénéficient d'une égalité de traitement 
avec les ressortissants de cet État contractant lors de l'application de la législation de ce dernier. 

Article 5. Versements de prestations à l’étranger 

1. À moins que le présent Accord n’en dispose autrement, un État contractant ne peut ré-
duire ou modifier les prestations acquises au titre de sa législation du fait que le bénéficiaire sé-
journe ou réside sur le territoire de l'autre État contractant. 

2. Le paragraphe 1 ne s'applique pas à la législation des Pays-Bas ayant trait à la loi du 
6 novembre 1986 sur les prestations complémentaires et à la loi du 24 avril 1997 sur l'assistance 
d'incapacité pour les jeunes handicapés. 

3. Les prestations versées au titre de la législation d’un État contractant sont accordées aux 
ressortissants de l’autre État contractant qui résident ou séjournent sur le territoire d'un État tiers 
dans les mêmes conditions que s'ils étaient des ressortissants du premier État contractant résidant 
ou séjournant sur le territoire de cet État tiers. 

TITRE II. DISPOSITIONS RELATIVES À LA LÉGISLATION APPLICABLE  

Article 6. Dispositions générales 

Sauf disposition contraire du présent Accord : 
a) Une personne qui exerce une activité salariée ou indépendante sur le territoire d'un État 

contractant est, pour cette activité salariée ou indépendante, soumise à la législation de cet État 
contractant; 

b) Une personne faisant partie du personnel itinérant ou aérien d'une entreprise - à l'exclu-
sion des gens de mer - qui effectue, pour le compte d'autrui ou pour son propre compte, des trans-
ports internationaux de passagers ou de marchandises et dispose d'un établissement sur le territoire 
d'un État contractant, est soumise à la législation de cet État contractant; 

c) En ce qui concerne les gens de mer, les cas de double couverture ou de non-couverture 
doivent être résolus par voie de consultation entre les autorités compétentes des États contractants. 

Article 7. Dispositions particulières 

1. Un employé qui, étant au service d'un employeur ayant sur le territoire de l'un des États 
contractants un établissement dont il relève normalement et payant des cotisations en application 
de la législation de cet État contractant, est détaché par cet employeur sur le territoire de l'autre 
État contractant pour y exercer une activité pour son compte, reste soumis à la législation du pre-
mier État contractant et continue de payer des cotisations en application de la législation de cet 
État contractant comme s'il continuait à être employé sur son territoire, à condition que la durée 
prévue de son activité n'excède pas 60 mois. Les membres de sa famille qui l'accompagnent sont 
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soumis à la législation du premier État contractant à moins qu'ils exercent une activité profession-
nelle. 

2. Dans le cas où le détachement visé au paragraphe 1 se poursuivrait au-delà de 60 mois, 
les autorités compétentes des deux États contractants ou les institutions compétentes désignées par 
celles-ci peuvent convenir que l'employé reste soumis uniquement à la législation du premier État 
contractant. 

3. Le paragraphe 1 s'applique lorsqu'une personne qui a été détachée par son employeur du 
territoire d'un État contractant vers le territoire d'un pays tiers et qui reste soumise à la législation 
du premier État est envoyée ensuite par cet employeur du territoire du pays tiers vers le territoire 
de l'autre État contractant. 

Article 8. Fonctionnaires et membres de missions diplomatiques et postes consulaires 

1. Les fonctionnaires et le personnel assimilé d'un État contractant qui sont envoyés sur le 
territoire de l'autre État contractant sont soumis à la législation de l'État contractant dont relève 
l'administration qui les emploie. 

2. Si, en vertu du paragraphe 1, une personne demeure soumise à la législation de l'État 
contractant sur le territoire duquel elle a été détachée, ledit paragraphe s'applique par analogie aux 
membres de sa famille qui l'accompagnent, sauf s'ils exercent une activité professionnelle. 

3. Le présent Accord est sans incidence sur les dispositions de la Convention de Vienne sur 
les relations diplomatiques du 18 avril 1961 ou de la Convention de Vienne sur les relations consu-
laires du 24 avril 1963. 

Article 9. Dérogations 

Les autorités compétentes des deux États contractants ou les institutions compétentes dési-
gnées par celles-ci peuvent convenir d'accorder des dérogations à l'application des articles 6 à 8, 
dans l'intérêt de certaines personnes ou catégories de personnes, à condition que ces dernières 
soient soumises à la législation de l'un des États contractants. 

Article 10. Résidence 

Une personne qui relève de la législation d'un État contractant conformément aux dispositions 
du présent Titre est considérée comme résidant sur le territoire de cet État contractant. 

TITRE III. APPLICATION 

Article 11. Identification 

1. Pour déterminer le droit aux prestations et la légitimité des paiements au titre de la légi-
slation ou du présent Accord, un demandeur, un bénéficiaire ou un membre de sa famille doit faire 
la preuve de son identité en présentant un document officiel d'identité à l'institution compétente du 
territoire où il réside ou séjourne. On entend par document officiel d'identité un passeport ou tout 
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autre document d'identité valable délivré sur le territoire où la personne concernée réside ou sé-
journe. 

2. L'institution compétente identifie le demandeur, le bénéficiaire ou le membre de la famille 
sur la base du document officiel d'identité. Elle informe l'institution compétente de l'autre État 
contractant que l'identité du demandeur, du bénéficiaire ou du membre de sa famille a été vérifiée 
en envoyant une copie certifiée du document officiel d'identité. 

Article 12. Vérification des demandes et paiements 

1. Aux fins du présent article : 
a) Le terme « informations » comprend au moins les renseignements concernant l'identité, 

l'adresse, la famille, la profession, les revenus, l'état de santé, les antécédents judiciaires et le dé-
cès; 

b) Le terme « agence » désigne tout organisme compétent à l'égard des informations visées à 
l'alinéa a). 

2. En ce qui concerne une demande de paiement de prestation ou la légitimité d’un tel paie-
ment, l'institution compétente d'un État contractant vérifie, à la demande de l'institution compétente 
de l'autre État contractant, les informations concernant le demandeur, le bénéficiaire ou tout 
membre de sa famille. Au besoin, cette vérification est effectuée en collaboration avec les agences. 
L'institution compétente transmet une déclaration de vérification, accompagnée de copies authenti-
fiées des documents pertinents, à l'institution compétente de l'autre État contractant. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, l'institution compétente d'un État contractant 
informe l'institution compétente de l'autre État contractant, sans demande préalable et dans la me-
sure du possible, de toute modification des informations relatives à un demandeur, un bénéficiaire 
ou un membre de sa famille. 

4. Les institutions et les autorités compétentes des États contractants peuvent se contacter di-
rectement, de même que les demandeurs, les bénéficiaires, les membres de leur famille ou leurs re-
présentants. 

5. Nonobstant le paragraphe 2, les représentants diplomatiques ou consulaires et les institu-
tions compétentes d'un État contractant sont autorisés à contacter directement les agences de l'autre 
État contractant pour vérifier le droit à prestation et la légitimité des paiements aux bénéficiaires. 

6. Aux fins de la mise en application du présent Accord, les agences prêtent leur concours et 
agissent comme si elles mettaient en œuvre leur propre législation. L'assistance administrative 
fournie par les agences est gratuite. 

Article 13. Examens médicaux 

1. À la demande de l'institution compétente d'un État contractant, l'examen médical d'un de-
mandeur, d'un bénéficiaire ou d'un membre de sa famille résidant ou séjournant sur le territoire de 
l'autre État contractant est effectué par l'intermédiaire de l'institution compétente de ce dernier. 

2. Afin de déterminer l'incapacité de travail d'un demandeur, d'un bénéficiaire ou d'un 
membre de sa famille, l'institution compétente d'un État contractant utilise les rapports médicaux et 
les données administratives provenant des institutions compétentes de l'autre État contractant. Tou-
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tefois, l'institution compétente du premier État contractant peut demander au demandeur, au béné-
ficiaire ou au membre de sa famille de se soumettre à un examen médical par un médecin de son 
choix ou sur son territoire. 

3. Le demandeur, le bénéficiaire ou le membre de sa famille doit se plier à toute demande 
d'examen médical. S'il estime que, pour des raisons médicales, il n'est pas en mesure de se rendre 
sur le territoire de l'autre État contractant, il en informe immédiatement l'institution compétente de 
cet État contractant. Dans ce cas, il présentera un certificat médical délivré par un médecin désigné 
à cette fin par l'institution compétente du territoire où il réside ou séjourne. Le certificat en ques-
tion doit exposer les raisons médicales de son incapacité à voyager ainsi que la durée prévue de 
cette incapacité. 

4. Les frais de l'examen médical sont pris en charge par l'institution compétente à la de-
mande de laquelle ce dernier est effectué. 

Article 14. Recouvrement de trop-perçus 

1. Si au cours de l'évaluation ou de la révision d'une prestation d'incapacité, de retraite ou de 
réversion aux termes du présent Accord, l'institution compétente de l'un ou l'autre État contractant 
a versé à un bénéficiaire une somme dépassant le montant auquel il a droit, elle peut demander à 
l'institution compétente de l'autre État contractant chargée d'effectuer le paiement d'une prestation 
correspondante à l'intéressé de déduire le trop-perçu de tout arriéré qui lui est dû. Cette dernière 
institution compétente transfère le montant ainsi déduit à l'autre institution compétente. Si le re-
couvrement ne peut pas être effectué de cette manière, les dispositions du paragraphe ci-après 
s'appliquent. 

2. Si l'institution compétente de l'un ou l'autre État contractant a versé à un bénéficiaire une 
somme dépassant le montant auquel il a droit comme indiqué au paragraphe 1, cette institution 
peut, dans les conditions autorisées par la législation qu'elle applique, demander à l'institution 
compétente de l'autre État contractant chargée de verser des prestations à l’intéressé de déduire le 
trop-perçu des versements qui lui sont faits. Cette dernière institution compétente déduit ce mon-
tant dans la limite permise par sa législation comme si elle avait elle-même procédé au versement 
excédentaire et transfère le montant ainsi déduit à l'autre institution compétente. 

3. Si l'institution compétente de l'un ou l'autre État contractant a versé une avance sur presta-
tion à une personne pour une période et que des arriérés d'une prestation correspondante sont dus 
pour la même période au titre de la législation de l'autre État contractant, l'institution compétente 
de ce dernier déduit de ces arriérés le montant versé à titre d'avance et transfère le montant ainsi 
déduit à l'institution compétente du premier État contractant. 

Article 15. Reconnaissance des décisions et jugements 

1. Toute décision relative au recouvrement de trop-perçus ou à la collecte de cotisations par 
une institution compétente d'un État contractant qui ne peut plus faire l'objet d'un recours judiciaire 
et tout jugement prononcé quant à une telle décision qui ne peut plus faire l'objet d'un recours judi-
ciaire seront reconnus par l'autre État contractant. 

2. Une décision ou un jugement tels que visés au paragraphe 1 ne seront pas reconnus : 
a) Si cette reconnaissance est contraire à l'ordre public de l'État contractant requis; 
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b) Lorsque cette décision ou ce jugement ont été prononcés par défaut de comparution, si 
l’acte introductif d’instance n'a pas été signifié ou notifié au défendeur en temps opportun pour lui 
permettre d'organiser sa défense. 

3. Les décisions et jugements exécutoires reconnus conformément aux paragraphes 1 et 2 
sont exécutés par l'autre État contractant conformément aux dispositions légales en vigueur sur son 
territoire concernant l'application de décisions et jugements similaires. 

TITRE IV. DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES ET DIVERSES 

Article 16. Arrangement administratif 

1. Les autorités compétentes des États contractants mettent en place, par le biais d'un arran-
gement administratif, les mesures nécessaires à l'application du présent Accord. 

2. Les institutions compétentes et les organismes de liaison des États contractants sont dési-
gnés dans ledit arrangement. 

Article 17. Assistance mutuelle 

1. Les autorités et institutions compétentes, de même que les organismes de liaison chargés 
d'appliquer le présent Accord doivent : 

a) Dans la mesure où leur législation interne le permet, se communiquer toutes les informa-
tions indispensables aux fins de la mise en œuvre du présent Accord; 

b) Se communiquer dans les plus brefs délais toutes les informations au sujet des mesures 
qu’elles auront prises en vue de la mise en œuvre du présent Accord ou des modifications appor-
tées à leur législation respective dans la mesure où ces modifications ont une incidence sur 
l’application du présent Accord. 

2. L’assistance visée au paragraphe 1 est fournie à titre gratuit, sous réserve de toute excep-
tion convenue entre les autorités compétentes des États contractants dans l’arrangement adminis-
tratif conclu en vertu de l’article 16. 

Article 18. Langue utilisée 

1. Aux fins de l'application du présent Accord, les communications se font en langue 
anglaise. 

2. Une demande ou un document ne peut être rejeté par l'autorité compétente, l'institution 
compétente ou l'organisme de liaison d'un État contractant pour la seule raison qu'il est rédigé dans 
la langue officielle de l'autre État contractant. 

Article 19. Règlement des différends 

Tout différend relatif à l’interprétation ou à l’application du présent Accord est réglé par voie 
de consultation entre les autorités compétentes des États contractants. 
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Article 20. Confidentialité des informations 

Sauf dispositions contraires dans les lois et règlements d'un État contractant, les informations 
concernant une personne qui sont communiquées conformément au présent Accord à l'autorité ou à 
l’institution compétente d'un État contractant par l'autorité ou l’institution compétente de l’autre 
État contractant sont utilisées exclusivement en vue de l’application du présent Accord et de la lé-
gislation à laquelle celui-ci se réfère. Les informations reçues par une autorité ou institution com-
pétente d'un État contractant sont soumises à l'application des lois et règlements nationaux de cet 
État contractant concernant la protection et la confidentialité des données personnelles. 

TITRE V. DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES  

Article 21. Entrée en vigueur 

Les États contractants s'informent par écrit de l'accomplissement de leurs formalités constitu-
tionnelles ou juridiques nécessaires pour l'entrée en vigueur du présent Accord. Ce dernier entre en 
vigueur le premier jour du troisième mois suivant la date de la dernière notification. 

Article 22. Durée et dénonciation 

Le présent Accord reste en vigueur pour une période indéterminée. Il peut être dénoncé à tout 
moment par l’un des États contractants, moyennant un préavis écrit de douze mois adressé à l’autre 
État contractant. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs Gouvernements res-
pectifs, ont signé le présent Accord. 

FAIT à New Delhi le 22 octobre 2009, en deux exemplaires, en langue anglaise. 

Pour le Royaume des Pays-Bas : 
J. P. H. DONNER  

Pour la République de l'Inde : 
V. RAVI 
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ARRANGEMENT ADMINISTRATIF CONCERNANT L'APPLICATION DE L'AC-
CORD DE SÉCURITÉ SOCIALE ENTRE LE ROYAUME DES PAYS-BAS ET LA 
RÉPUBLIQUE DE L'INDE 

Conformément à l'article 16 de l'Accord de sécurité sociale entre le Royaume des Pays-Bas et 
la République de l'Inde, signé à New Delhi le 22 octobre 2009, les autorités compétentes, à savoir : 

Pour le Royaume des Pays-Bas, le Ministre des affaires sociales et de l'emploi, 
Pour la République de l'Inde, le Ministre chargé des affaires concernant les Indiens expatriés, 
Sont convenus des dispositions suivantes pour l'application de l'Accord : 

TITRE I. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article premier. Définitions 

1. En vue de l'application du présent Arrangement administratif, le terme « Accord » désigne 
l'Accord de sécurité sociale entre le Royaume des Pays-Bas et la République de l'Inde, signé à 
New Delhi le 22 octobre 2009. 

2. Tout autre terme utilisé dans le présent Arrangement administratif a le sens que lui donne 
l'Accord. 

Article 2. Institutions compétentes et organismes de liaison 

1. Conformément au paragraphe 2 de l'article 16 de l'Accord, les institutions suivantes sont 
désignées comme : 

A) Institution compétente : 
a) Pour la République de l’Inde : 

i) en ce qui concerne les pensions de retraite et de réversion des travailleurs salariés : la 
Caisse de prévoyance des travailleurs; 

ii) en ce qui concerne la pension d’incapacité totale permanente des travailleurs sala-
riés : la Caisse de prévoyance des travailleurs; et 

iii) pour l'application du Titre II de l'Accord : la Caisse de prévoyance des travailleurs. 
b) Pour le Royaume des Pays-Bas : 

i) en ce qui concerne les pensions de retraite et de réversion : Sociale verzeker-
ingsbank (Banque de prévoyance sociale), Amstelveen; et 

ii) en ce qui concerne les prestations d'invalidité : Uitvoeringsinstituut werkne-
mersverzekeringen (Organisme de gestion des assurances sociales pour salariés), 
Amsterdam; et 

iii) pour l'application du Titre II de l'Accord : Sociale verzekeringsbank (Banque de pré-
voyance sociale), Amstelveen. 

B) Organismes de liaison : 
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c) Pour la République de l'Inde : 
i) en ce qui concerne les pensions de retraite et de réversion des travailleurs salariés : la 

Caisse de prévoyance des travailleurs; 
ii) en ce qui concerne la pension d’incapacité totale permanente des travailleurs sala-

riés : la Caisse de prévoyance des travailleurs, et 
iii) pour l'application du Titre II de l'Accord : la Caisse de prévoyance des travailleurs. 

d) Pour le Royaume des Pays-Bas : 
i) en ce qui concerne les pensions de retraite et de reversion : Sociale verzeker-

ingsbank (Banque de prévoyance sociale), Amstelveen; et 
ii) en ce qui concerne les prestations d'invalidité : Uitvoeringsinstituut werkne-

mersverzekeringen (Organisme de gestion des assurances sociales pour salariés), 
Amsterdam; et 

iii) pour l'application du Titre II de l'Accord : Sociale verzekeringsbank (Banque de pré-
voyance sociale), Amstelveen. 

2. Pour l'application de l'Accord, les organismes de liaison communiquent directement entre 
eux ainsi qu'avec les personnes intéressées ou leurs représentants. 

TITRE II. DISPOSITIONS DÉTERMINANT LA LÉGISLATION APPLICABLE 

Article 3. Affiliation des travailleurs salariés et des travailleurs indépendants 

1. a) En vue de l'application de l’alinéa b) de l'article 6 de l'Accord, l'institution compétente 
de l'État contractant dont la législation est appliquée déclare, à la demande de l'employeur, que la 
personne est soumise à la législation de cet État contractant. 

b) En vue de l'application des articles 7, 8 et 9 de l'Accord, l'institution compétente de l'État 
contractant dont la législation est appliquée délivre à l'intéressé un certificat indiquant que cette 
personne et les membres de sa famille qui l’accompagnent restent soumis à la législation et rede-
vables de cotisations en vertu de cette législation. La période de validité sera indiquée sur le certi-
ficat. 

c) Lorsque la personne visée à l'alinéa a) exerce un emploi sur le territoire de l'autre État 
contractant pour un autre employeur situé sur ce territoire, cette personne doit, sans délai, informer 
l'institution compétente qui a délivré le certificat. Celle-ci procèdera alors à la révocation du certi-
ficat et en informera l'institution de l'autre État contractant. 

d) Tant qu’il n’est pas révoqué, un certificat délivré en vertu de l'alinéa a) est accepté 
comme preuve que la personne concernée n'est pas soumise à la législation de l'autre État contrac-
tant à l'égard du travail ou de l'emploi pour lequel ledit certificat a été délivré. 

2. L'institution compétente de l'État contractant qui a délivré un certificat en vertu de l'ali-
néa a) du paragraphe 1 en enverra des copies à la personne concernée, à l'employeur et à l'institu-
tion compétente de l'autre État contractant. 
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TITRE III. DISPOSITIONS CONCERNANT LES PRESTATIONS 

Article 4. Demandes, recours et déclarations 

1. Lorsqu'une institution compétente d'un État contractant reçoit une demande de prestation, 
un recours ou toute autre déclaration en vertu de la législation de l’autre État contractant, elle les 
transmet sans délai à l'institution compétente de l'autre État contractant, en indiquant la date à la-
quelle ils ont été reçus dans le premier État contractant. 

2. En ce qui concerne une demande mentionnée au paragraphe 1, l'institution compétente du 
premier État contractant fournit à l'institution compétente de l'autre État contractant, à sa demande, 
toute information en sa possession dont l'institution compétente de l'autre État contractant pourrait 
avoir besoin pour déterminer le droit à prestation du demandeur. 

3. Lorsqu'une demande de prestation en vertu de la législation d'un État contractant ou toute 
autre déclaration nécessaire au versement d'une prestation est soumise à l'institution compétente de 
l'autre État contractant, cette dernière vérifie, dans les limites de son autorité, si le document joint à 
ladite demande répond aux exigences de certification de l'autorité concernée. 

Article 5. Informations médicales relatives à l'invalidité d'un demandeur ou bénéficiaire 

1. En référence à l'article 13 de l'Accord, l'institution compétente d'un État contractant, à la 
demande de l'institution compétente de l'autre État contractant et dans la mesure permise par sa lé-
gislation et par les autres lois et règlements en vigueur dans cet État contractant, fournit les infor-
mations médicales dont elle dispose concernant l'invalidité d'un demandeur ou d'un bénéficiaire. 

2. Les institutions compétentes des États contractants prennent les dispositions nécessaires 
pour l'examen médical du demandeur ou du bénéficiaire. 

Article 6. Paiement des prestations 

Sauf si l'article 14 de l'Accord s'applique, les prestations sont versées directement aux bénéfi-
ciaires. 

TITRE IV. DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 7. Formulaires et procédures 

1. Les institutions compétentes des États contractants s’entendent sur les formulaires et 
autres documents, ainsi que sur les procédures, qui sont nécessaires à la mise en œuvre de l'Accord 
et du présent Arrangement administratif. 

2. Les organismes de liaison des États contractants où le demandeur réside fournissent une 
assistance quant à la demande de prestations en vertu de la législation de l'autre État contractant et, 
dans la mesure du possible et sans demande préalable, informent l'organisme de liaison de l'autre 
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État contractant des faits pouvant revêtir une importance particulière au moment de décider de l'oc-
troi d'une prestation et pouvant influer sur le maintien du droit ou sur le montant d'une prestation. 

Article 8. Mise en œuvre 

Les institutions compétentes des États contractants établissent, au moyen d'arrangements sup-
plémentaires, des mesures en vue de l'application de l'Accord et du présent Arrangement adminis-
tratif. 

Article 9. Échange de statistiques 

Les organismes de liaison des États contractants s’échangent, chaque année et sous une forme 
à définir, des statistiques sur les paiements que chacun a effectués en vertu de l'Accord et sur les 
certificats délivrés conformément aux articles 7, 8 et 9 de l'Accord. Ces statistiques comprennent 
des données sur le nombre de bénéficiaires, le montant total des prestations versées selon le type 
de prestations, le nombre de certificats délivrés et toutes autres informations pertinentes selon que 
de besoin. 

Article 10. Entrée en vigueur 

1. Le présent Arrangement administratif prend effet à la date d'entrée en vigueur de l'Accord 
et reste en vigueur aussi longtemps que ce dernier. 

2. Les autorités compétentes s'informent par écrit des changements relatifs aux institutions 
compétentes ou aux organismes de liaison sans qu'il ne soit nécessaire de modifier l'Arrangement 
administratif. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs Gouvernements res-
pectifs, ont signé le présent Arrangement administratif. 

FAIT à New Delhi, le 22 octobre 2009, en deux exemplaires, en langue anglaise. 

Pour l'autorité compétente du Royaume des Pays-Bas : 
J. P. H. DONNER 

Pour l'autorité compétente de la République de l'Inde : 
V. RAVI
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Netherlands (in respect of the Caribbean part of the Netherlands, 

Curaçao and Sint Maarten) 
 

and 
 

Germany 

Agreement on the taxation of savings income and the provisional application thereof (with 
appendix). Brussels, 26 May 2004, and The Hague, 27 August 2004 

Entry into force:  provisionally on 1 July 2005, in accordance with the provisions of the said 
letters and definitively on 19 October 2011, in accordance with article 12 of the Convention  

Authentic texts:  Dutch, English and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Netherlands, 1 March 2012 
 
 
 

Pays-Bas (à l'égard de la partie caribéenne des Pays-Bas, 
Curaçao et Saint-Martin) 

 

et 
 

Allemagne 

Accord relatif à la fiscalité des revenus de l'épargne et à son application provisoire (avec ap-
pendice). Bruxelles, 26 mai 2004, et La Haye, 27 août 2004 

Entrée en vigueur :  provisoirement le 1er juillet 2005, conformément aux dispositions desdites 
lettres et définitivement le 19 octobre 2011, conformément à l'article 12 de la Convention  

Textes authentiques :  néerlandais, anglais et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Pays-Bas, 1er mars 2012 
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[ GERMAN TEXT – TEXTE ALLEMAND ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD RELATIF À LA FISCALITÉ DES REVENUS DE L'ÉPARGNE ET À SON 
APPLICATION PROVISOIRE 

I 
 

A. Lettre de la République fédérale d'Allemagne  
 
Madame/Monsieur, 

J'ai l'honneur de faire référence au texte de « l’Accord entre le Royaume des Pays-Bas pour ce 
qui est des Antilles néerlandaises et (l'Autriche, la Belgique et le Luxembourg) relatif à l'échange 
automatique d’informations concernant les revenus de l'épargne sous forme de paiements 
d'intérêts », au texte de « l’Accord entre le Royaume des Pays-Bas pour ce qui est des Antilles 
néerlandaises et (l'État membre de l'UE autre que l'Autriche, la Belgique et le Luxembourg) relatif 
à l'échange automatique d’informations concernant les revenus de l'épargne sous forme de 
paiements d'intérêts », au texte de « l’Accord entre le Royaume des Pays-Bas pour ce qui est 
d'Aruba et (l'État membre de l'UE autre que l'Autriche, la Belgique et le Luxembourg) relatif à 
l'échange automatique d’informations concernant les revenus de l'épargne sous forme de paiements 
d'intérêts » et au texte de « l’Accord entre le Royaume des Pays-Bas pour ce qui est d'Aruba et 
(l'Autriche, la Belgique ou le Luxembourg) relatif à l'échange automatique d’informations 
concernant les revenus de l'épargne sous forme de paiements d'intérêts », qui résultent des 
négociations menées avec les Antilles néerlandaises et Aruba en vue de conclure un accord sur la 
fiscalité de l'épargne et qui figurent aux annexes I, II, III et IV des résultats des travaux du Groupe 
à haut niveau du Conseil des ministres de l'Union européenne du 12 mars (document 7660/04 FISC 
68). 

Compte tenu des textes susvisés, j'ai l'honneur de vous proposer la signature de « l’Accord re-
latif à l'échange automatique d'informations concernant les revenus de l'épargne sous forme de 
paiements d'intérêts », qui figure à l’appendice 1 de la présente lettre, ainsi qu'un engagement mu-
tuel d'accomplir dans les meilleurs délais les procédures constitutionnelles internes requises en vue 
de l'entrée en vigueur dudit Accord et de notifier immédiatement à l'autre Partie l'accomplissement 
de ces procédures. 

Dans l'attente de l'accomplissement de ces procédures internes et de l'entrée en vigueur de 
« l’Accord relatif à l'échange automatique d’informations concernant les revenus de l'épargne sous 
forme de paiements d'intérêts » en question, j'ai l'honneur de proposer que la République fédérale 
d'Allemagne et le Royaume des Pays-Bas pour ce qui est des Antilles néerlandaises appliquent le-
dit Accord à titre provisoire, dans le cadre de nos exigences constitutionnelles respectives, à comp-
ter du 1er janvier 2005 ou de la date d'application de la directive 2003/48/CE du Conseil du 
3 juin 2003 en matière de fiscalité des revenus de l'épargne sous forme de paiements d'intérêts, la 
date la plus tardive étant retenue. 

J’ai l’honneur de proposer que, si ce qui précède est acceptable, la présente lettre et votre 
lettre de réponse exprimant l'accord du Royaume des Pays-Bas pour ce qui est des Antilles néer-
landaises constituent ensemble un accord entre la République fédérale d'Allemagne et le Royaume 
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des Pays-Bas pour ce qui est des Antilles néerlandaises, les textes rédigés en langues allemande, 
néerlandaise et anglaise faisant également foi. 

Je vous prie d'agréer, Madame/Monsieur, l'assurance de ma très haute considération. 
FAIT à Bruxelles, en trois exemplaires, le 26 mai 2004.  

Pour la République fédérale d’Allemagne 
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APPENDICE 

ACCORD ENTRE LE ROYAUME DES PAYS-BAS POUR CE QUI EST DES 
ANTILLES NÉERLANDAISES ET LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE 
D'ALLEMAGNE RELATIF À L'ÉCHANGE AUTOMATIQUE D’INFOR-
MATIONS CONCERNANT LES REVENUS DE L'ÉPARGNE SOUS FORME DE 
PAIEMENTS D'INTÉRÊTS 

Considérant ce qui suit : 
1. L'article 17, paragraphe 2, de la directive 2003/48/CEE (ci-après dénommée « la direc-

tive ») du Conseil de l'Union européenne (ci-après dénommé « le Conseil ») en matière de fiscalité 
des revenus de l'épargne dispose que les États membres adoptent et publient les dispositions légi-
slatives, réglementaires et administratives nécessaires pour se conformer à la directive, à partir du 
1er janvier 2005 pour autant que : 

- La Confédération suisse, la Principauté du Liechtenstein, la République de Saint-Marin, 
la Principauté de Monaco et la Principauté d'Andorre appliquent, à compter de cette même date, 
des mesures équivalentes à celles prévues dans la directive, conformément aux accords que ces 
pays ont conclus avec la Communauté européenne, sur décisions unanimes du Conseil; 

- Tous les accords ou autres mécanismes soient en place, prévoyant que tous les territoires 
dépendants ou associés concernés appliquent, à compter de cette même date, l'échange 
automatique d’informations de la même manière que celle prévue au chapitre II de la directive ou, 
pendant la période de transition visée à l'article 10, appliquent une retenue à la source dans les 
mêmes conditions que celles prévues aux articles 11 et 12. 

2. Les Antilles néerlandaises ne font pas partie du territoire fiscal de l'UE, mais sont un terri-
toire associé de l'UE aux fins de la directive et, à ce titre, ne sont pas liées par les dispositions de la 
directive. Cependant, le Royaume des Pays-Bas, pour ce qui est des Antilles néerlandaises, sur la 
base d’un accord entre les Antilles néerlandaises et les Pays-Bas, est disposé à conclure des ac-
cords avec les États membres de l'UE en vue d'appliquer, à compter du 1er janvier 2005, une rete-
nue à la source dans les mêmes conditions que celles prévues aux articles 11 et 12 de la directive, 
pendant la période de transition visée à l'article 10 de celle-ci, et d'appliquer, à la fin de la période 
de transition, l'échange automatique d’informations de la même manière que celle prévue au cha-
pitre II de la directive. 

3. L'accord entre les Antilles néerlandaises et les Pays-Bas, auquel il est fait référence au 
point précédent, est subordonné à l'adoption, par tous les États membres, des dispositions législa-
tives, réglementaires et administratives nécessaires pour se conformer à la directive et à la réalisa-
tion des conditions visées à l'article 17 de celle-ci. 

4. Par le présent Accord, les Antilles néerlandaises décident d'appliquer les dispositions de 
la directive, à moins que l’Accord n'en dispose autrement, à l'égard des bénéficiaires effectifs qui 
résident en République fédérale d’Allemagne et la République fédérale d'Allemagne décide d'ap-
pliquer la directive à l'égard des bénéficiaires effectifs qui résident aux Antilles néerlandaises. 
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Le Royaume des Pays-Bas, pour ce qui est des Antilles néerlandaises, et la République fédé-
rale d'Allemagne, désireux de conclure un accord permettant que les revenus de l'épargne, sous 
forme de paiements d'intérêts effectués dans l'un des États contractants en faveur de bénéficiaires 
effectifs qui sont des personnes physiques ayant leur résidence dans l'autre État contractant, soient 
effectivement imposés conformément aux dispositions législatives de ce dernier État contractant, 
en application de la directive et selon les intentions des États contractants indiquées ci-dessus, sont 
convenus de ce qui suit : 

Article premier. Champ d'application  

1. Le présent Accord s’applique aux intérêts payés par un agent payeur établi sur le territoire 
de l’un des États contractants en vue de permettre que les revenus de l’épargne, sous forme de 
paiements d’intérêts effectués dans un État contractant en faveur de bénéficiaires effectifs qui sont 
des personnes physiques ayant leur résidence fiscale dans l’autre État contractant, soient effecti-
vement imposés conformément aux dispositions législatives de ce dernier État contractant. 

2. Le champ d'application du présent Accord est limité à la fiscalité des revenus de l'épargne 
sous forme de paiements d'intérêts sur des créances et exclut, entre autres, les questions liées à 
l'imposition des pensions et des prestations d'assurances. 

3. En ce qui concerne le Royaume des Pays-Bas, le présent Accord ne s’applique qu’aux 
Antilles néerlandaises. 

Article 2. Définitions 

1. Aux fins du présent Accord, à moins que le contexte ne requière une interprétation diffé-
rente, on entend par : 

a) « Un État contractant » et « l’autre État contractant », le Royaume des Pays-Bas pour ce 
qui est des Antilles néerlandaises ou la République fédérale d’Allemagne, selon le contexte; 

b) « Antilles néerlandaises », la partie du Royaume des Pays-Bas située dans les Caraïbes et 
comprenant les territoires insulaires de Bonaire, Curaçao, Saba, Saint-Eustache et la partie néer-
landaise de Saint-Martin; 

c) « Partie contractante », État membre de l'Union européenne, la République fédérale 
d'Allemagne; 

d) « directive », la directive 2003/48/CE du Conseil de l'Union européenne du 3 juin 2003 
en matière de fiscalité des revenus de l'épargne sous forme de paiements d'intérêts, telle qu'elle 
s'applique à la date de la signature du présent Accord; 

e) « Bénéficiaire effectif », tout bénéficiaire effectif au sens de l'article 2 de la directive; 
f) « Agent payeur », tout agent payeur au sens de l'article 4 de la directive; 
g) « Autorité compétente », 

i) En ce qui concerne les Antilles néerlandaises : le Ministre des finances ou son repré-
sentant autorisé; 

ii) En ce qui concerne la République fédérale d'Allemagne : l'autorité compétente de cet 
État au sens de l'article 5 de la directive; 
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h) « Paiement d'intérêts », tout paiement d'intérêts au sens de l'article 6 de la directive, tout 
en tenant dûment compte de l'article 15 de la directive; 

i) à moins qu'un terme ne soit défini autrement dans le présent Accord, il revêt le sens qui 
lui est donné dans la directive. 

2. Aux fins du présent Accord, dans les dispositions de la directive à laquelle le présent Ac-
cord se réfère, l'expression « États membres » doit se lire « États contractants ». 

Article 3. Identification et détermination du lieu de résidence des bénéficiaires effectifs 

Chaque État contractant adopte les modalités permettant à l'agent payeur d'identifier les béné-
ficiaires effectifs et leur lieu de résidence aux fins des articles 4, 5 et 6 et en assure l'application sur 
son territoire. Ces modalités sont conformes aux normes minimales établies aux paragraphes 2 et 3 
de l'article 3 de la directive, si ce n'est que, pour les Antilles néerlandaises, en ce qui concerne 
l'alinéa a) du paragraphe 2 et l'alinéa a) du paragraphe 3 dudit article, l'identité et la résidence du 
bénéficiaire effectif sont établies d'après les informations dont l'agent payeur dispose en applica-
tion des dispositions législatives et réglementaires pertinentes des Antilles néerlandaises. Cepen-
dant, les éventuelles exonérations ou dispenses qui ont été accordées, sur demande, aux bénéfi-
ciaires effectifs résidents de la République fédérale d'Allemagne, au titre des dispositions susmen-
tionnées, cessent d'être applicables et aucune nouvelle exonération ou dispense de ce type n'est ac-
cordée à ces bénéficiaires effectifs. 

Article 4. Échange automatique d'informations 

1. L'autorité compétente de l'État contractant dans lequel l'agent payeur est établi commu-
nique à l'autorité compétente de l'autre État contractant, dans lequel le bénéficiaire effectif réside, 
les informations visées à l'article 8 de la directive. 

2. La communication des informations a un caractère automatique et doit avoir lieu au moins 
une fois par an, dans les six mois qui suivent la fin de l'exercice fiscal de l'État contractant de 
l'agent payeur, pour tous les paiements d'intérêts effectués au cours de cet exercice. 

3. Les États contractants appliquent à l'échange d’informations prévu par le présent Accord 
un traitement compatible avec les dispositions de l'article 7 de la directive 77/799/CEE. 

Article 5. Dispositions transitoires 

1. Au cours de la période de transition visée à l'article 10 de la directive, lorsque le 
bénéficiaire est un résident de la République fédérale d'Allemagne et l'agent payeur est un résident 
des Antilles néerlandaises, les Antilles néerlandaises appliquent une retenue à la source sur les 
paiements d'intérêts de 15 % pendant les trois premières années de la période de transition, de 
20 % pendant les trois années suivantes et de 35 % par la suite. Durant cette période, les Antilles 
néerlandaises ne sont pas tenues d’appliquer les dispositions de l’article 4. Cependant, elles 
reçoivent des informations de la République fédérale d'Allemagne conformément à cet article. 

2. L'agent payeur prélève la retenue à la source selon les modalités décrites aux para-
graphes 2 et 3 de l'article 11 de la directive. 

 102 



Volume 2821, I-49432 

3. Le prélèvement d'une retenue à la source par les Antilles néerlandaises n'empêche pas la 
République fédérale d'Allemagne d'imposer le revenu conformément à son droit national. 

4. Au cours de la période de transition, les Antilles néerlandaises peuvent prévoir qu'un opé-
rateur économique payant des intérêts, ou attribuant le paiement d'intérêts, à une entité visée au pa-
ragraphe 2 de l'article 4 de la directive, établie en République fédérale d'Allemagne, sera considéré 
comme étant l'agent payeur en lieu et place de ladite entité et prélèvera la retenue à la source sur 
ces intérêts, à moins que l'entité n'ait formellement accepté que sa dénomination et son adresse, 
ainsi que le montant total des intérêts qui lui sont payés ou attribués, soient communiqués confor-
mément au dernier alinéa dudit paragraphe. 

5. À la fin de la période de transition, les Antilles néerlandaises sont tenues d'appliquer les 
dispositions de l'article 4 et cessent d'appliquer la retenue à la source et le partage des recettes pré-
vus aux articles 5 et 6. Si, au cours de la période de transition, les Antilles néerlandaises choisis-
sent d'appliquer les dispositions de l'article 4, elles n'appliquent plus la retenue à la source ni le 
partage des recettes prévus aux articles 5 et 6. 

Article 6. Partage des recettes 

1. Les Antilles néerlandaises conservent 25 % de la recette de la retenue à la source visée au 
paragraphe 1 de l'article 5 et en transfèrent 75 % à la République fédérale d'Allemagne. 

2. Lorsque les Antilles néerlandaises appliquent une retenue à la source conformément au 
paragraphe 4 de l'article 5, elles conservent 25 % de la recette et transfèrent à la République 
fédérale d'Allemagne 75 % de la recette de la retenue à la source sur les intérêts payés aux entités 
visées au paragraphe 2 de l'article 4 de la directive qui sont établies en République fédérale 
d'Allemagne. 

3. Ces transferts ont lieu au plus tard dans les six mois qui suivent la fin de l'exercice fiscal 
des Antilles néerlandaises. 

4. Les Antilles néerlandaises prennent les mesures nécessaires pour garantir le fonctionne-
ment correct du système de partage des recettes. 

Article 7. Exceptions au système de la retenue à la source 

1. Les Antilles néerlandaises prévoient l’une des deux ou les deux procédures visées au pa-
ragraphe l de l’article 13 de la directive, permettant aux bénéficiaires effectifs de demander 
qu’aucune retenue ne soit appliquée. 

2. À la demande du bénéficiaire effectif, l’autorité compétente de son État contractant de ré-
sidence fiscale délivre un certificat conformément au paragraphe 2 de l’article 13 de la directive. 

Article 8. Élimination de la double imposition 

La République fédérale d'Allemagne fait en sorte que soient éliminées toutes les doubles 
impositions qui pourraient résulter de l'application de la retenue à la source visée à l'article 5, 
conformément aux dispositions des paragraphes 2 et 3 de l'article 14 de la directive, ou prévoit un 
remboursement de la retenue à la source. 
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Article 9. Autres retenues à la source 

Le présent Accord ne fait pas obstacle à ce que les États contractants prélèvent des retenues à 
la source autres que la retenue visée à l'article 5 dans le cadre de leurs dispositions nationales ou de 
conventions relatives à la double imposition. 

Article 10. Transposition 

Avant le 1er janvier 2005, les États contractants adoptent et publient les dispositions législa-
tives, réglementaires et administratives nécessaires pour se conformer au présent Accord. 

Article 11. Annexe 

Les textes de la directive* et de l'article 7 de la directive 77/799/CEE du Conseil de l'Union 
européenne du 19 décembre 1977 concernant l'assistance mutuelle des autorités compétentes des 
États membres dans le domaine des impôts directs et indirects, tels qu'ils s'appliquent à la date de 
la signature du présent Accord et auxquels le présent Accord se réfère, sont annexés au présent 
Accord et en font partie intégrante. Le texte de l'article 7 de la directive 77/799/CEE figurant dans 
l'annexe au présent Accord sera remplacé par le texte de ce même article tel qu'il figure dans la 
version modifiée de la directive 77/799/CEE, si celle-ci entre en vigueur avant que les dispositions 
du présent Accord ne s'appliquent. 

Article 12. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entre en vigueur le trentième jour après la dernière date à laquelle tous les 
gouvernements se sont mutuellement notifié par écrit l'accomplissement des procédures constitu-
tionnelles requises dans leurs États respectifs, et ses dispositions s'appliquent à compter de la date 
d'application de la directive, conformément aux paragraphes 2 et 3 de l'article 17 de la directive. 

Article 13. Dénonciation 

Le présent Accord demeure en vigueur tant qu’il n’a pas été dénoncé par l’un des États 
contractants. Chaque État peut le dénoncer par la voie diplomatique, moyennant notification 
donnée six mois au moins avant la fin de toute année civile après l’expiration d’un délai de trois 
ans à compter de la date de son entrée en vigueur. Dans ce cas, il ne s’applique plus aux périodes 
commençant après la fin de l'année civile où la dénonciation a été notifiée. 

* Non publiée ici. 
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FAIT à Bruxelles le 26 mai 2004 en langues allemande, anglaise et néerlandaise, tous les 
textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation entre les différentes versions 
linguistiques des textes, le texte anglais prévaudra. 

Pour la République fédérale d'Allemagne : 

Pour le Royaume des Pays-Bas, pour ce qui est des Antilles néerlandaises : 
E.T. M. DE LANNOOY 
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ANNEXE 

Article 7. Dispositions relatives au secret 

1. Toutes les informations dont un État membre a connaissance par l'application de la pré-
sente directive sont tenues secrètes, dans cet État, de la même manière que les informations re-
cueillies en application de sa législation nationale. En tout état de cause, ces informations : 

- ne sont accessibles qu’aux personnes directement concernées par l’établissement de l’impôt 
ou par le contrôle administratif de l’établissement de l’impôt; 

- ne sont dévoilées qu’à l’occasion d’une procédure judiciaire ou d’une procédure entraînant 
l’application de sanctions administratives, engagées en vue de l’établissement ou du contrôle de 
l’établissement de l’impôt ou en relation avec ceux-ci, et seulement aux personnes intervenant di-
rectement dans ces procédures; il peut toutefois être fait état de ces informations au cours 
d’audiences publiques ou dans des jugements, si l’autorité compétente de l’État membre qui four-
nit les informations ne s’y oppose pas lors de leur transmission initiale; 

- ne sont, en aucun cas, utilisées autrement qu’à des fins fiscales ou aux fins d’une procédure 
judiciaire ou d’une procédure entraînant l’application de sanctions administratives, engagées en 
vue de l’établissement ou du contrôle de l’établissement de l’impôt ou en relation avec ceux-ci. 

En outre, les États membres peuvent prévoir que les informations visées au premier alinéa 
soient utilisées pour établir d'autres prélèvements, droits et taxes relevant de l'article 2 de la direc-
tive 76/308/CEE. 

2. Le paragraphe 1 n'impose pas à un État membre dont la législation ou la pratique adminis-
trative établissent, à des fins internes, des limitations plus étroites que celles contenues dans ledit 
paragraphe, de fournir des informations si l'État intéressé ne s'engage pas à respecter ces limita-
tions plus étroites. 

3. Nonobstant le paragraphe 1, l'autorité compétente de l'État membre qui fournit les infor-
mations peut autoriser leur utilisation à d'autres fins dans l'État requérant lorsque, selon sa propre 
législation, leur utilisation est possible à des fins similaires dans les mêmes circonstances. 

4. Lorsque l'autorité compétente d'un État membre considère que les informations qu'elle a 
reçues de l'autorité compétente d'un autre État membre sont susceptibles d'être utiles à l'autorité 
compétente d'un troisième État membre, elle peut les transmettre à cette dernière avec l'accord de 
l'autorité compétente qui les a fournies. 
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II 
 

B. Lettre du Royaume des Pays-Bas pour ce qui est des Antilles néerlandaises 
 

Monsieur, 
J’ai l’honneur d’accuser réception de votre lettre de ce jour, dont la teneur est la suivante : 
 

[Voir lettre I] 
 

Je suis en mesure de confirmer l'accord du Royaume des Pays-Bas pour ce qui est des Antilles 
néerlandaises sur le contenu de votre lettre. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'assurance de ma très haute considération. 
FAIT à la Haye, en trois exemplaires, le 27 août 2004. 

Pour le Royaume des Pays-Bas, pour ce qui est des Antilles néerlandaises : 
E.T. M. DE LANNOOY 
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No. 49433 
____ 

 
Netherlands (in respect of the Caribbean part of the Netherlands, 

Curaçao and Sint Maarten) 
 

and 
 

Iceland 

Agreement between the Kingdom of the Netherlands, in respect of the Netherlands Antilles, 
and the Republic of Iceland for the exchange of information with respect to taxes. Paris, 
10 September 2009 

Entry into force:  1 January 2012, in accordance with article 12  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Netherlands, 1 March 2012 
 
 
 

Pays-Bas (à l'égard de la partie caribéenne des Pays-Bas, 
Curaçao et Saint-Martin) 

 

et 
 

Islande 

Accord entre le Royaume des Pays-Bas, à l'égard des Antilles néerlandaises, et la République 
d'Islande relatif à l'échange de renseignements en matière fiscale. Paris, 10 septembre 
2009 

Entrée en vigueur :  1er janvier 2012, conformément à l'article 12  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Pays-Bas, 1er mars 2012 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE ROYAUME DES PAYS-BAS, À L'ÉGARD DES ANTILLES 
NÉERLANDAISES, ET LA RÉPUBLIQUE D'ISLANDE RELATIF À 
L'ÉCHANGE DE RENSEIGNEMENTS EN MATIÈRE FISCALE 

Le Royaume des Pays-Bas, à l'égard des Antilles néerlandaises, et la République d'Islande, 
Désireux de faciliter l'échange de renseignements en matière fiscale, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objet et champ d'application du présent Accord 

1. Les autorités compétentes des Parties contractantes s'accordent une assistance mutuelle 
par l'échange de renseignements vraisemblablement pertinents pour l'administration et l'application 
de leurs législations internes relatives aux impôts visés par le présent Accord. Ces renseignements 
sont ceux qui sont vraisemblablement pertinents pour la détermination, l’établissement et la per-
ception de ces impôts, pour le recouvrement et l’exécution des créances fiscales ou pour les en-
quêtes ou poursuites en matière fiscale. Les renseignements sont échangés conformément aux dis-
positions du présent Accord et traités en toute confidentialité selon les modalités prévues à l'ar-
ticle 8. Les droits et protections dont bénéficient les personnes en vertu des dispositions législa-
tives ou des pratiques administratives de la Partie requise restent applicables dans la mesure où ils 
n’entravent pas indûment l’échange effectif de renseignements. 

2. En ce qui concerne le Royaume des Pays-Bas, le présent Accord ne s’applique qu’aux 
Antilles néerlandaises. 

Article 2. Compétence 

Une Partie requise n’est pas tenue de fournir des renseignements qui ne sont ni détenus par ses 
autorités, ni en la possession ou sous le contrôle de personnes relevant de sa compétence territo-
riale. 

Article 3. Impôts visés 

1. Le présent Accord s'applique aux impôts suivants : 
a) Dans le cas des Antilles néerlandaises : 

i) L'impôt sur le revenu (« inkomstenbelasting »); 
ii) L’impôt sur les salaires (« loonbelasting »); 
iii) L’impôt sur les bénéfices (« winstbelasting »); 
iv) Les surtaxes sur les revenus et impôts sur les bénéfices (« opcenten op de inkomsten- 

en winstbelasting »); 
b) Dans le cas de l'Islande : 

i) L'impôt national sur le revenu (« tekjuskattar ríkissjóds »); et 
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ii) L'impôt municipal sur le revenu (« útsvar til sveitarféla-ganna »). 
2. Le présent Accord s’applique aussi aux impôts identiques institués après la date de sa 

signature et qui s'ajoutent aux impôts actuels ou s'y substituent. Il s’applique également aux impôts 
sensiblement similaires institués après la date de sa signature et qui s’ajoutent aux impôts actuels 
ou s'y substituent, si les autorités compétentes des Parties contractantes en conviennent. En outre, 
les impôts visés peuvent être élargis ou modifiés d’un commun accord entre les Parties 
contractantes, sous la forme d'un échange de lettres. Les autorités compétentes des Parties 
contractantes se communiquent les modifications importantes apportées aux mesures fiscales et 
aux mesures connexes de collecte de renseignements visées par le présent Accord. 

Article 4. Définitions 

1. Aux fins du présent Accord, et sauf définition contraire : 
a) L'expression « Partie contractante » désigne le Royaume des Pays-Bas, à l'égard des 

Antilles néerlandaises, ou l'Islande, selon le contexte; 
b) L’expression « Antilles néerlandaises » désigne la partie du Royaume des Pays-Bas située 

dans les Caraïbes et comprend les territoires insulaires de Bonaire, Curaçao, Saba, Saint-Eustache 
et la partie néerlandaise de Saint-Martin, y compris les eaux territoriales et la partie des fonds ma-
rins et de leur sous-sol sous la mer des Caraïbes sur lesquels le Royaume des Pays-Bas a des droits 
souverains, conformément au droit international, à l'exclusion du territoire d'Aruba; 

c) Le terme « Islande » désigne l’Islande et, employé au sens géographique, le territoire de 
l’Islande, sa mer territoriale, ainsi que toute zone en dehors de la mer territoriale sur laquelle, 
conformément au droit international, l’Islande a le droit d’exercer sa juridiction et ses droits 
souverains en ce qui concerne les fonds marins, leur sous-sol, leurs eaux surjacentes et leurs 
ressources naturelles; 

d) L’expression « autorité compétente » désigne : 
i) Dans le cas des Antilles néerlandaises, le Ministre des finances ou son représentant 

autorisé; 
ii) Dans le cas de l'Islande, le Ministre des finances ou son représentant autorisé; 

e) Le terme « personne » désigne une personne physique, une société et toute autre associa-
tion de personnes; 

f) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité considérée, au regard 
de l’impôt, comme une personne morale; 

g) L’expression « société cotée » désigne toute société dont la catégorie principale d’actions 
est cotée sur une bourse reconnue, les actions cotées de la société devant pouvoir être achetées et 
cédées facilement par le public. Des actions peuvent être achetées ou cédées « par le public » si 
l’achat ou la cession n’est pas implicitement ou explicitement réservé à un groupe restreint d'inves-
tisseurs; 

h) L’expression « catégorie principale d’actions » désigne la ou les catégories d’actions re-
présentant la majorité des droits de vote et de la valeur de la société; 

i) L’expression « bourse reconnue » désigne toute bourse choisie d’un commun accord par 
les autorités compétentes des Parties contractantes; 
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j) L’expression « fonds ou dispositif de placement collectif » désigne tout instrument de 
placement groupé, quelle qu'en soit la forme juridique. L’expression « fonds ou dispositif de pla-
cement collectif public » désigne tout fonds ou dispositif de placement collectif dont les parts, ac-
tions ou autres participations peuvent être facilement achetées, cédées ou rachetées par le public. 
Des parts, actions ou autres participations au fonds ou dispositif peuvent être facilement achetées, 
cédées ou rachetées « par le public » si l’achat, la cession ou le rachat n’est pas implicitement ou 
explicitement réservé à un groupe restreint d’investisseurs; 

k) Le terme « impôt » désigne tout impôt auquel s’applique le présent Accord; 
l) L’expression « Partie requérante » désigne la Partie contractante qui demande des rensei-

gnements; 
m) L’expression « Partie requise » désigne la Partie contractante à laquelle des renseigne-

ments sont demandés; 
n) L’expression « mesures de collecte de renseignements » désigne les dispositions législa-

tives et les procédures administratives ou judiciaires qui permettent à une Partie contractante 
d’obtenir et de fournir les renseignements demandés; 

o) Le terme « renseignement » désigne tout fait, témoignage ou document, quelle qu'en soit 
la forme; 

p) L’expression « droit pénal » désigne toute la législation pénale désignée comme telle dans 
le droit national, qu’elle fasse partie de la législation fiscale, du code pénal ou d’autres lois; 

q) L’expression « affaires fiscales pénales » désigne les affaires fiscales qui impliquent une 
conduite intentionnelle susceptible de poursuites judiciaires en vertu du droit pénal de la Partie re-
quérante. 

2. Aux fins de l’application du présent Accord à tout moment par une Partie contractante, 
tout terme ou expression qui n'y est pas défini a, à moins que le contexte n'impose une interpréta-
tion différente, le sens que lui attribue la législation de cette Partie au moment considéré, le sens 
que lui attribue la législation fiscale en vigueur dans cette Partie prévalant sur celui qui lui est at-
tribué par d'autres lois en vigueur dans cette Partie. 

Article 5. Échange de renseignements sur demande 

1. L'autorité compétente de la Partie requise fournit, sur demande, des renseignements aux 
fins visées à l'article premier. Ces renseignements sont échangés, que l'acte faisant l'objet de l'en-
quête constitue ou non une infraction au regard du droit de la Partie requise s'il s'était produit sur le 
territoire de celle-ci. 

2. Si les renseignements que détient l'autorité compétente de la Partie requise ne sont pas 
suffisants pour lui permettre de donner suite à la demande de renseignements, la Partie requise 
prend toutes les mesures appropriées de collecte de renseignements pour fournir à la Partie requé-
rante les renseignements demandés, même si la Partie requise n'a pas besoin de ces renseignements 
à ses propres fins fiscales. 

3. Sur demande spécifique de l’autorité compétente de la Partie requérante, l’autorité 
compétente de la Partie requise fournit les renseignements visés au présent article, dans la mesure 
où son droit interne l'y autorise, sous la forme de dépositions de témoins et de copies certifiées 
conformes aux documents originaux. 
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4. Chaque Partie contractante fait en sorte que ses autorités compétentes aient le droit, aux 
fins prévues à l'article premier du présent Accord, d’obtenir ou de fournir sur demande : 

a) Des renseignements détenus par les banques, les autres établissements financiers et toute 
personne agissant en qualité de mandataire ou de fiduciaire; 

b) Des renseignements concernant la propriété des sociétés, sociétés de personnes, fiducies, 
fondations, « Anstalten » et autres personnes, y compris, dans les limites de l'article 2, les rensei-
gnements en matière de propriété concernant toutes ces personnes lorsqu'elles font partie d'une 
chaîne de propriété; dans le cas d'une fiducie, des renseignements sur les constituants, les fidu-
ciaires, les bénéficiaires et les protecteurs; et dans le cas d'une fondation, des renseignements sur 
les fondateurs, les membres du conseil de la fondation et les bénéficiaires. En outre, le présent Ac-
cord n’oblige pas les Parties contractantes à obtenir ou à fournir des renseignements sur la compo-
sition des membres des sociétés cotées ou des fonds ou dispositifs de placement collectif publics, 
sauf si ces renseignements peuvent être obtenus sans difficultés disproportionnées. 

5. L’autorité compétente de la Partie requérante fournit les renseignements suivants à 
l’autorité compétente de la Partie requise lorsqu'elle soumet une demande de renseignements en 
vertu du présent Accord afin de démontrer la pertinence vraisemblable des renseignements deman-
dés : 

a) L'identité de la personne faisant l'objet d'un contrôle ou d'une enquête; 
b) Les indications concernant les renseignements recherchés, notamment leur nature et la 

forme sous laquelle la Partie requérante souhaite les recevoir de la Partie requise; 
c) Le but fiscal dans lequel les renseignements sont demandés; 
d) Les raisons qui donnent à penser que les renseignements demandés sont disponibles au-

près de la Partie requise ou sont en la possession ou sous le contrôle d’une personne relevant de la 
compétence de la Partie requise; 

e) Dans la mesure où ils sont connus, les nom et adresse de toute personne dont il y a lieu de 
penser qu’elle est en possession des renseignements demandés; 

f) Une déclaration attestant que la demande est conforme à la législation et aux pratiques 
administratives de la Partie requérante et que, si les renseignements demandés relevaient de la 
compétence de la Partie requérante, l’autorité compétente de ladite Partie pourrait les obtenir en 
vertu de son droit ou dans le cadre normal de ses pratiques administratives et que la demande est 
conforme au présent Accord; 

g) Une déclaration précisant que la Partie requérante a utilisé, pour obtenir les renseigne-
ments, tous les moyens disponibles sur son propre territoire, hormis ceux qui susciteraient des dif-
ficultés disproportionnées. 

6. L’autorité compétente de la Partie requise transmet aussi rapidement que possible à la 
Partie requérante les renseignements demandés. Pour assurer une réponse rapide, l’autorité compé-
tente de la Partie requise : 

a) accuse réception de la demande par écrit à l’autorité compétente de la Partie requérante 
et, dans les 60 jours à compter de la réception de la demande, avise cette autorité des éventuelles 
lacunes de la demande; 

b) si l’autorité compétente de la Partie requise n’a pu obtenir et fournir les renseignements 
dans les 90 jours à compter de la réception de la demande, y compris dans le cas où elle rencontre 
des obstacles pour fournir les renseignements ou refuse de fournir les renseignements, elle en in-
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forme immédiatement la Partie requérante, en indiquant les raisons de l’incapacité dans laquelle 
elle se trouve de fournir les renseignements, la nature des obstacles rencontrés ou les motifs de son 
refus. 

Article 6. Contrôles fiscaux à l’étranger 

1. Une Partie contractante peut autoriser des représentants de l’autorité compétente de 
l’autre Partie contractante à entrer sur son territoire pour interroger des personnes physiques et 
examiner des documents, avec le consentement écrit de la personne concernée. L’autorité compé-
tente de la Partie mentionnée en premier lieu fait connaître à l’autorité compétente de la Partie 
mentionnée en deuxième lieu la date et le lieu de la réunion avec les personnes physiques concer-
nées. 

2. À la demande de l’autorité compétente d’une Partie contractante, l’autorité compétente de 
l’autre Partie contractante peut autoriser des représentants de l’autorité compétente de la première 
Partie contractante à assister à la phase appropriée d’un contrôle fiscal dans la deuxième Partie 
contractante. 

3. Si la demande visée au paragraphe 2 est acceptée, l’autorité compétente de la Partie 
contractante qui conduit le contrôle fait connaître aussitôt que possible à l’autorité compétente de 
l’autre Partie contractante la date et le lieu du contrôle, l’autorité ou le fonctionnaire désigné à cet 
effet ainsi que les procédures et conditions exigées par la première Partie contractante pour la 
conduite du contrôle. Toute décision relative à la conduite du contrôle fiscal est prise par la Partie 
contractante qui y procède. 

Article 7. Possibilité de décliner une demande 

1. La Partie requise n’est pas tenue d’obtenir ou de fournir des renseignements que la Partie 
requérante ne pourrait pas obtenir en vertu de son propre droit pour l’exécution ou l’application de 
sa propre législation fiscale. L’autorité compétente de la Partie requise peut refuser l’assistance si 
la demande n’est pas soumise conformément au présent Accord. 

2. Les dispositions du présent Accord n'obligent pas une Partie contractante à fournir des 
renseignements susceptibles de divulguer un secret commercial, industriel, professionnel ou d'af-
faires ou un procédé commercial. Nonobstant ce qui précède, les renseignements du type visé au 
paragraphe 4 de l’article 5 ne sont pas traités comme un tel secret ou procédé commercial du 
simple fait qu’ils remplissent les critères prévus à ce paragraphe. 

3. Les dispositions du présent Accord n’obligent pas une Partie contractante à obtenir ou à 
fournir des renseignements qui divulgueraient des communications confidentielles entre un client 
et un avocat, un avoué ou un autre représentant juridique agréé lorsque de telles communications : 

a) Visent à demander ou à fournir un avis juridique; ou 
b) Sont destinées à être utilisées dans une action en justice en cours ou envisagée. 
4. La Partie requise peut rejeter une demande de renseignements si la divulgation de tels 

renseignements est contraire à l'ordre public. 
5. Une demande de renseignements ne peut être rejetée au motif que la créance fiscale fai-

sant l’objet de la demande est contestée par le contribuable. 
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6. La Partie requise peut rejeter une demande de renseignements si les renseignements sont 
demandés par la Partie requérante pour appliquer ou exécuter une disposition de sa législation fis-
cale — ou toute obligation s’y rattachant — qui est discriminatoire envers un ressortissant de la 
Partie requise par rapport à un ressortissant de la Partie requérante se trouvant dans les mêmes cir-
constances. 

Article 8. Confidentialité 

Tout renseignement reçu par une Partie contractante en vertu du présent Accord est tenu 
confidentiel et ne peut être divulgué qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et les 
organes administratifs) relevant de la compétence de la Partie contractante qui sont concernées par 
l’établissement, la perception ou le recouvrement des impôts visés par le présent Accord, par 
l'exécution ou les poursuites en rapport avec ces impôts, ou par les décisions sur les recours relatifs 
à ces impôts. Ces personnes ou autorités n’utilisent ces renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent 
en faire état lors d’audiences publiques de tribunaux ou dans des décisions de justice. Les 
renseignements ne peuvent être révélés à aucune autre personne, entité ou autorité, ni à aucune 
autre autorité étrangère sans l’autorisation écrite expresse de l’autorité compétente de la Partie 
requise. 

Article 9. Frais 

À moins que les autorités compétentes des Parties contractantes n’en conviennent autrement, 
les frais ordinaires encourus pour fournir l’assistance sont à la charge de la Partie requise et les 
frais extraordinaires encourus pour fournir l'assistance (y compris les frais raisonnables de 
conseillers extérieurs engagés dans le cadre de la procédure ou à d'autres fins) sont à la charge de 
la Partie requérante. À la demande de l’une ou l’autre Partie contractante, les autorités compétentes 
se consultent chaque fois que nécessaire sur le présent article et, plus particulièrement, l’autorité 
compétente de la Partie requise consulte au préalable l’autorité compétente de la Partie requérante 
si les frais de communication de renseignements relatifs à une demande précise risquent d’être 
conséquents. 

Article 10. Dispositions d’application 

Les Parties contractantes adoptent toute législation nécessaire pour se conformer aux termes 
du présent Accord et leur donner effet. 

Article 11. Procédure amiable 

1. Les autorités compétentes des Parties contractantes s’efforcent de régler entre elles les 
difficultés ou de dissiper les doutes auxquels pourraient donner lieu l'interprétation ou l’application 
du présent Accord. 

2. Outre les accords visés au paragraphe 1, les autorités compétentes des Parties contrac-
tantes peuvent déterminer d’un commun accord les procédures à suivre pour l’application des ar-
ticles 5 et 6. 
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3. Les autorités compétentes des Parties contractantes peuvent communiquer entre elles di-
rectement aux fins du présent article. 

Article 12. Entrée en vigueur 

1. Le présent Accord entre en vigueur le premier jour du deuxième mois suivant celui où les 
Parties contractantes se sont notifié mutuellement par écrit, par la voie diplomatique, 
l’accomplissement de leurs procédures internes nécessaires à cet effet. 

2. Les dispositions du présent Accord s'appliquent aux renseignements antérieurs à la date 
de son entrée en vigueur. 

Article 13. Dénonciation 

1. Le présent Accord reste en vigueur tant qu’il n’est pas dénoncé par une Partie contrac-
tante. L’une ou l’autre des Parties contractantes peut le dénoncer, moyennant un préavis écrit, noti-
fié par la voie diplomatique, au moins six mois avant la fin d'une année civile commençant à la 
date ou après l’expiration d’un délai de deux ans à compter de la date de son entrée en vigueur. 

2. Dans ce cas, l’Accord cesse de produire ses effets à partir du premier janvier de l'année 
civile suivant celle où le préavis est donné. 

3. Même en cas de dénonciation du présent Accord, les Parties contractantes restent liées 
par les dispositions de l’article 8 pour tous les renseignements obtenus dans le cadre de son appli-
cation. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs Gouvernements res-
pectifs, ont signé le présent Accord. 

FAIT à Paris le 10 septembre 2009, en deux exemplaires, en langue anglaise. 

Pour le Royaume des Pays-Bas, à l’égard des Antilles néerlandaises : 
E. T. M. DE LANNOOY 

Pour le Gouvernement de l'Islande : 
TÓMAS INGI OLRICH 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
Paris, 22 March 2010 

Sir, 
I have the honour, on instructions from my Government, to propose to you the provisions con-

tained in the annex to this letter. I should be grateful if you would inform me whether the terms of 
this annex meet with the approval of your Government. 

If so, this letter and its annex, as well as your reply, will constitute the agreement between our 
two Governments for the exchange of information relating to tax matters, which will enter into 
force when each of our two Governments has notified the other of the completion of the domestic 
procedures required by its legislation, in accordance with article 12. 
Please accept, Sir, the assurances of my highest consideration. 
 

ERIC WOERTH 
The Honorable Nazim Burke 

Minister of Finance, Planning, the Economy, Energy and Cooperatives 
The Financial Complex 
The Carenage 
St. George’s  
Grenada 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

II 
Le 31 mars 2010 

Monsieur le Ministre, 
J’ai l’honneur, au nom de mon Gouvernement, d’accuser réception de votre lettre du 

22 mars 2010, qui se lit comme suit : 

[Voir lettre I] 

En réponse, je tiens à vous informer qu’en vertu des pouvoirs qui me sont conférés, les dispo-
sitions et l’annexe de cette lettre recueillent l'agrément du Gouvernement grenadien. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, les assurances de ma très haute considération. 
 

V. NAZIM BURKE 
Ministre des finances
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE ROYAUME DES PAYS-BAS ET LE SULTANAT D'OMAN 
TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION ET À PRÉVENIR L'ÉVASION 
FISCALE EN MATIÈRE D'IMPÔTS SUR LE REVENU 

Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas et le Gouvernement du Sultanat d'Oman, 
Désireux de conclure un accord tendant à éviter la double imposition et à prévenir l'évasion 

fiscale en matière d’impôts sur le revenu, 
Sont convenus de ce qui suit : 

TITRE I. CHAMP D'APPLICATION DE L'ACCORD 

Article premier. Personnes visées 

Le présent Accord s’applique aux personnes qui sont résidentes de l'un ou des deux États 
contractants. 

Article 2. Impôts visés 

1. Le présent Accord s'applique aux impôts sur le revenu perçus pour le compte d'un État 
contractant, de ses subdivisions politiques ou de ses collectivités locales, quel que soit le mode de 
perception. 

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu les impôts perçus sur tout ou partie du reve-
nu, y compris les impôts sur les gains provenant de l'aliénation de biens mobiliers ou immobiliers, 
les impôts sur le montant global des rémunérations et des salaires versés par les entreprises ainsi 
que les impôts sur les plus-values. 

3. Les impôts actuels auxquels s’applique le présent Accord sont, notamment : 
a) Dans le cas des Pays-Bas : 

i) L'impôt sur le revenu (« inkomstenbelasting »); 
ii) L’impôt sur les salaires (« loonbelasting »); 
iii) L'impôt sur les sociétés (« vennootschapsbelasting »), y compris la part de l'État dans 

les bénéfices nets de l'exploitation des ressources naturelles conformément à la Loi 
sur les mines (« Mijnbouwwet »); 

iv) L'impôt sur les dividendes (« dividendbelasting »); 
(ci-après dénommés « impôt néerlandais »); 

b) Dans le cas du Sultanat d'Oman : 
i) L'impôt sur les revenus des sociétés instauré par le Décret royal no 47/1981, tel que 

modifié; et 
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ii) L'impôt sur les bénéfices des établissements commerciaux et industriels instauré par 
le Décret royal no 77/1989, tel que modifié; 

(ci-après dénommés « impôt omanais »). 
4. L'Accord s’applique aussi aux impôts de même nature ou analogues institués après la date 

de signature du présent Accord, qui s'ajoutent aux impôts actuels ou s'y substituent. Les autorités 
compétentes des États contractants se notifient les modifications notables apportées à leurs législa-
tions fiscales. 

TITRE II. DÉFINITIONS 

Article 3. Définitions générales 

1. Aux fins du présent Accord, à moins que le contexte ne requière une interprétation diffé-
rente : 

a) Les expressions « un État contractant » et « l’autre État contractant » désignent, selon le 
contexte, le Royaume des Pays-Bas (Pays-Bas) ou le Sultanat d'Oman; 

b) Le terme « Pays-Bas » désigne la partie européenne du Royaume des Pays-Bas, y compris 
sa mer territoriale et, au-delà de celle-ci, les zones sur lesquelles les Pays-Bas, en conformité avec 
le droit international, exercent leur juridiction ou leurs droits souverains; 

c) L'expression « Sultanat d'Oman » désigne le territoire du Sultanat d'Oman et les îles qui 
lui appartiennent, y compris les eaux territoriales ainsi que toute zone située en dehors des eaux 
territoriales sur lesquelles le Sultanat d'Oman peut exercer, conformément à sa législation et au 
droit international, ses droits souverains en ce qui a trait à l'exploration et à l'exploitation des res-
sources naturelles des fonds et du sous-sol marins, ainsi que des eaux surjacentes; 

d) Le terme « personne » désigne une personne physique ou morale ou toute autre associa-
tion de personnes; 

e) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité considérée, au regard 
de l’impôt, comme une personne morale; 

f) Les expressions « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de l’autre État contrac-
tant » désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident d’un État contractant et 
une entreprise exploitée par un résident de l’autre État contractant; 

g) L’expression « trafic international » s'entend de toute opération de transport effectuée par 
un navire ou un aéronef exploité par une entreprise d’un État contractant, sauf lorsque le navire ou 
l’aéronef n'est exploité qu’entre des points situés dans l’autre État contractant; 

h) L’expression « autorité compétente » désigne : 
i) Dans le cas des Pays-Bas, le Ministre des finances ou son représentant autorisé; 
ii) Dans le cas du Sultanat d'Oman, le Ministre de l'économie nationale et superviseur du 

Ministère des finances ou son représentant autorisé; 
i) Le terme « ressortissant » désigne : 

i) Toute personne physique possédant la nationalité d'un État contractant; 
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ii) Toute personne morale, société ou association de personnes constituée en vertu de la 
législation d’un État contractant. 

2. Aux fins de l’application de l'Accord à tout moment par un État contractant, tout terme ou 
toute expression qui n'y est pas défini a, à moins que le contexte n'appelle une interprétation diffé-
rente, le sens que lui attribue la législation de cet État, au moment considéré, en ce qui concerne 
les impôts auxquels s'applique l'Accord, le sens que lui attribue la législation fiscale en vigueur 
dans cet État prévalant sur celui que lui attribuent d'autres lois en vigueur dans cet État. 

Article 4. Résident 

1. Aux fins du présent Accord, l’expression « résident d’un État contractant » désigne toute 
personne qui, en application de la législation de cet État, y est assujettie à l’impôt en raison de son 
domicile, de sa résidence, de son lieu de constitution, de son siège de direction ou de tout autre cri-
tère du même ordre, et englobe également cet État et ses subdivisions politiques ou collectivités 
locales. Toutefois, cette expression ne s’applique pas aux personnes qui sont imposables dans cet 
État uniquement à l'égard de revenus qu'elles tirent de sources qui y sont situées. 

2. Lorsque, au sens des dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un résident 
des deux États contractants, son statut est déterminé comme suit : 

a) Cette personne est réputée être un résident seulement de l’État où elle dispose d’un foyer 
d’habitation permanent; si elle dispose d’un foyer d’habitation permanent dans les deux États, elle 
est réputée être un résident seulement de l’État avec lequel ses liens personnels et économiques 
sont les plus étroits (centre des intérêts vitaux); 

b) Si l’État où se trouve le centre d’intérêts vitaux de cette personne ne peut pas être déter-
miné ou si cette personne ne dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucun des deux États, 
elle est réputée être un résident seulement de l’État où elle séjourne habituellement; 

c) Si elle séjourne de façon habituelle dans les deux États, ou dans aucun d'eux, elle est ré-
putée être un résident seulement de l'État dont elle a la nationalité; 

d) Si le statut de résident ne peut être déterminé par application des dispositions des ali-
néas a) à c) dans cet ordre, les autorités compétentes des États contractants règlent la question d'un 
commun accord. 

3. Si, au sens des dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu’une personne phy-
sique est un résident des deux États contractants, elle est réputée être un résident seulement de 
l’État où se situe son siège de direction effective. Si le siège de direction effective ne peut être dé-
terminé, les autorités compétentes tranchent la question d’un commun accord. 

Article 5. Établissement stable 

1. Au sens du présent Accord, l’expression « établissement stable » désigne une installation 
fixe d'affaires par l’intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou partie de ses activités. 

2. L'expression « établissement stable » désigne notamment : 
a) Un siège de direction; 
b) Une succursale; 
c) Un bureau; 

 263 



Volume 2821, I-49439 

d) Une usine; 
e) Un atelier; et 
f) Une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre site d’extraction de 

ressources naturelles. 
3. Un chantier de construction, un projet de construction, de montage ou d'installation ou 

une activité de supervision y afférente ne constitue un établissement stable que si sa durée est supé-
rieure à neuf mois. 

4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, l'expression « établissement 
stable » ne désigne pas : 

a) Des installations servant uniquement au stockage, à l’exposition ou à la livraison de biens 
ou marchandises appartenant à l’entreprise; 

b) Un dépôt de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise, constitué aux seules fins 
de stocker, d’exposer ou de livrer ces biens ou marchandises; 

c) Un dépôt de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise, entreposés aux seules 
fins de leur transformation par une autre entreprise; 

d) Une installation fixe d’affaires utilisée uniquement pour acheter des biens ou des mar-
chandises ou recueillir des renseignements pour l’entreprise; 

e) Une installation fixe d’affaires utilisée aux seules fins de l'exercice, pour l'entreprise, de 
toute autre activité à caractère préparatoire ou auxiliaire; 

f) Une installation fixe d’affaires utilisée aux seules fins de l’exercice cumulé d’activités 
mentionnées aux alinéas a) à e) du présent article, à condition que l’activité d’ensemble de 
l’installation fixe d’affaires résultant de ce cumul conserve un caractère préparatoire ou auxiliaire. 

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lorsqu’une personne – autre qu’un 
agent jouissant d’un statut indépendant auquel s’applique le paragraphe 6 du présent article – agit 
dans un État contractant pour le compte d’une entreprise de l'autre État contractant, celle-ci est ré-
putée posséder un établissement stable dans le premier État à l'égard des activités que cette per-
sonne exerce pour l’entreprise, si cette personne : 

a) Exerce habituellement dans le premier État le pouvoir dont elle dispose de conclure des 
contrats au nom de l’entreprise, à moins que ses activités ne se limitent à celles qui sont énumérées 
au paragraphe 4, lesquelles, si elles sont exercées à partir d'une installation fixe d’affaires, ne fe-
raient pas de cette base un établissement stable au sens des dispositions dudit paragraphe; ou 

b) Ne dispose pas de ce pouvoir mais conserve habituellement dans le premier État un stock 
de biens ou de marchandises à partir duquel elle effectue régulièrement des livraisons pour le 
compte de l’entreprise. 

6. Une entreprise n’est pas réputée avoir un établissement stable dans un État contractant du 
seul fait qu’elle y exerce une activité par l’intermédiaire d’un courtier, d’un commissionnaire géné-
ral ou de tout autre agent jouissant d’un statut indépendant, si ces personnes agissent dans le cadre 
ordinaire de leurs activités. Toutefois, lorsque les activités de cet agent sont exercées entièrement 
ou presque pour le compte d’une telle entreprise, et que les conditions régissant les relations com-
merciales ou financières entre l’agent et l’entreprise sont différentes de celles qui devraient régir 
les relations entre des entreprises indépendantes, l’intéressé n’est pas considéré comme un agent 
indépendant au sens du présent paragraphe.  
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7. Le fait qu’une société qui est un résident d’un État contractant contrôle une société ou est 
contrôlée par une société qui est un résident de l’autre État contractant ou qui y exerce son activité 
(que ce soit par l’intermédiaire d’un établissement stable ou autre) ne suffit pas, en lui-même, à 
faire de l’une de ces sociétés est un établissement stable de l’autre. 

TITRE III. IMPOSITION DES REVENUS 

Article 6. Revenus de biens immobiliers 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de biens immobiliers (y compris les 
revenus d’exploitations agricoles ou forestières) situés dans l’autre État contractant sont impo-
sables dans cet autre État. 

2. L’expression « biens immobiliers » a le sens que lui attribue le droit de l’État contractant 
où les biens considérés sont situés. Elle désigne en tout cas les accessoires aux biens immobiliers, 
les animaux d'élevage et les équipements utilisés dans les exploitations agricoles (y compris les 
exploitations halieutiques) et forestières, et les droits auxquels s’appliquent les dispositions du 
droit privé régissant la propriété foncière. L’usufruit des biens immobiliers et les droits à des 
paiements variables ou fixes au titre de l'exploitation ou de la concession de l’exploitation de gi-
sements de minéraux, de sources et d'autres ressources naturelles sont également considérés 
comme des biens immobiliers. Les navires et les aéronefs ne sont pas considérés comme des biens 
immobiliers. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aux revenus provenant de l’exploitation di-
recte, de la location et de toute autre forme d’exploitation de biens immobiliers. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s’appliquent aussi aux revenus provenant des 
biens immobiliers d’une entreprise. 

Article 7. Bénéfices des entreprises 

1. Les bénéfices d'une entreprise d’un État contractant ne sont soumis à l'impôt que dans cet 
État, sauf si l’entreprise exerce son activité dans l’autre État contractant à partir d’un établissement 
stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce son activité d'une telle façon, les bénéfices de l'entre-
prise sont imposables dans l’autre État contractant, mais uniquement dans la mesure où ils sont 
imputables à cet établissement stable. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu'une entreprise d’un État contractant 
exerce une activité dans l’autre État contractant à partir d’un établissement stable qui y est situé, il 
est imputé, dans chacun des États contractants, à cet établissement stable les bénéfices qu’il aurait 
pu réaliser s’il avait constitué une entreprise distincte exerçant des activités identiques ou ana-
logues dans des conditions identiques ou analogues et traitant en toute indépendance avec 
l’entreprise dont il est un établissement stable. 

3. Pour déterminer les bénéfices d'un établissement stable, sont admises en déduction les dé-
penses engagées aux fins poursuivies par cet établissement stable, y compris les dépenses de direc-
tion et les frais généraux d’administration, soit dans l’État où est situé cet établissement stable, soit 
ailleurs. 
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4. S'il est d'usage, dans un État contractant, de déterminer les bénéfices imputables à un éta-
blissement stable sur la base d'une répartition des bénéfices totaux de l'entreprise entre ses diverses 
parties, aucune disposition du paragraphe 2 n'empêche cet État contractant de déterminer les béné-
fices imposables selon la répartition en usage. Cependant, la méthode de répartition adoptée doit 
être telle que le résultat obtenu soit conforme aux principes énoncés dans le présent article. 

5. Aucun bénéfice n’est imputé à un établissement stable au seul motif qu'il a acquis des 
biens ou des marchandises pour l’entreprise. 

6. Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à l’établissement stable sont 
déterminés chaque année selon la même méthode, à moins qu’il n’existe des motifs valables et suf-
fisants de procéder autrement. 

7. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément dans 
d'autres articles du présent Accord, les dispositions du présent article sont sans incidence sur celles 
de tels articles. 

Article 8. Transport maritime et aérien 

1. Les bénéfices qu’une entreprise d’un État contractant tire de l’exploitation, en trafic inter-
national, de navires ou d’aéronefs sont imposables exclusivement dans cet État. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent également aux bénéfices provenant de la 
participation à un groupement d'entreprises, à une entreprise mixte ou à une entité internationale 
d'exploitation. 

3. Aux fins du présent article, l'expression « exploitation de navires ou d’aéronefs en trafic 
international » par une entreprise inclut : 

a) l'affrètement, la location ou la prise à bail de navires ou d’aéronefs entièrement armés, 
équipés et approvisionnés et exploités en trafic international; 

b) l'affrètement, la location ou la prise à bail de navires ou d’aéronefs en coque nue lorsque 
l'affrètement, la location ou la prise à bail est connexe à l'exploitation de tels navires ou aéronefs 
en trafic international; 

c) l'usage, l'entretien ou la location de conteneurs lorsque cet usage, cet entretien ou cette lo-
cation est connexe à l’exploitation de navires ou d’aéronefs en trafic international. 

Article 9. Entreprises associées 

1. Lorsque 
a) L'entreprise d’un État contractant participe, directement ou indirectement, à la direction, 

au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État contractant, ou 
b) Les mêmes personnes participent, directement ou indirectement, à la direction, au 

contrôle ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et d’une entreprise de l’autre État 
contractant  

et que, dans l’un et l’autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commerciales ou 
financières, liées par des conditions convenues ou imposées qui diffèrent de celles qui seraient 
convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui, sans ces conditions, auraient été 
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réalisés par l’une des entreprises, mais qui n’ont pu l’être à cause de ces conditions, peuvent être 
inclus dans les bénéfices de cette entreprise et imposés en conséquence. 

2. Lorsqu’un État contractant inclut, conformément au paragraphe 1, dans les bénéfices 
d’une de ses entreprises, et impose en conséquence, des bénéfices sur lesquels une entreprise de 
l’autre État contractant a déjà été imposée dans cet autre État contractant, et que les bénéfices ainsi 
inclus sont des bénéfices qui auraient été réalisés par l'entreprise du premier État si les conditions 
convenues entre les deux entreprises avaient été celles qui l'auraient été entre des entreprises 
indépendantes, l'autre État procède à un ajustement approprié du montant de l’impôt qui y a été 
perçu sur ces bénéfices. Pour calculer cet ajustement, il est dûment tenu compte des autres 
dispositions du présent Accord et, si nécessaire, les autorités compétentes des deux États 
contractants se consultent. 

Article 10. Dividendes 

1. Les dividendes versés par une société qui est un résident d’un État contractant à un rési-
dent de l’autre État contractant sont soumis à l'impôt dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces dividendes sont également assujettis à l'impôt dans l’État contractant dont 
la société qui paie les dividendes est un résident, et selon la législation de cet État, mais si le béné-
ficiaire effectif des dividendes est un résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne 
peut excéder : 

a) 0 % du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif est une société (autre qu'une 
société de personnes) qui détient directement au moins 10 % du capital de la société qui paie les 
dividendes; 

b) 10 % pour cent du montant brut des dividendes dans tous les autres cas. 
Les autorités compétentes des États contractants fixent d’un commun accord les modalités 

d’application de ces restrictions. 
3. Les dispositions du paragraphe 2 sont sans incidence sur l’imposition de la société au titre 

des bénéfices qui servent au paiement des dividendes. 
4. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article, les dividendes ver-

sés par une société qui est un résident d'un État contractant ne sont imposables que dans l'autre État 
contractant si le bénéficiaire effectif est cet autre État, l'une de ses subdivisions politiques ou auto-
rités locales, un fonds de pension, ou la Banque centrale de l'un des États contractants, le Fonds de 
réserve générale du Sultanat d'Oman, le Fonds omanais de promotion de l'investissement, la 
Banque omanaise de développement, ou tout autre organisme public ou institution appartenant en 
tout ou partie au Gouvernement du Sultanat d'Oman, comme peuvent en convenir de temps à autre 
les autorités compétentes des États contractants. 

5. Le terme « dividendes », tel qu'il est employé dans le présent article, désigne les revenus 
provenant d’actions, actions ou bons de jouissance, parts de mine, parts de fondateurs ou autres 
parts bénéficiaires à l'exception des créances, ainsi que les revenus d’autres parts sociales soumis 
au même régime fiscal que les revenus d’action par la législation de l’État dont la société distribu-
trice est un résident. 

6. Les dispositions des paragraphes 1, 2 et 4 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire ef-
fectif des dividendes, résident d’un État contractant, exerce des activités dans l’autre État contrac-
tant dont la société qui paie les dividendes est un résident à partir d’un établissement stable qui y 
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est situé, ou exerce dans cet autre État contractant une profession indépendante à partir d’une base 
fixe qui y est située, et que la participation génératrice des dividendes se rattache effectivement 
audit établissement stable ou à ladite base fixe. S’il en est ainsi, les dispositions de l’article 7 ou de 
l’article 14 s'appliquent, selon le cas. 

7. Lorsqu’une société qui est un résident d’un État contractant tire des bénéfices ou des re-
venus de l’autre État contractant, cet autre État ne peut percevoir aucun impôt sur les dividendes 
payés par la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont payés à un résident de cet autre 
État ou dans la mesure où la participation génératrice des dividendes se rattache effectivement à un 
établissement stable ou à une base fixe situés dans cet autre État, ni prélever aucun impôt, au titre 
de l'imposition sur les bénéfices non distribués de la société, même si les dividendes payés ou les 
bénéfices non distribués se composent, en tout ou partie, de bénéfices ou revenus provenant de cet 
autre État. 

8. Pour ce qui concerne les dividendes visés à l'alinéa a) du paragraphe 2 du présent article 
et qui sont payés par une société qui est un résident des Pays-Bas, si, en vertu de la législation ap-
plicable du Sultanat d'Oman, l'imposition de tels dividendes à Oman est inférieure à 10 % de leur 
montant brut, les Pays-Bas pourront lever un impôt au taux maximal de 10 % du montant brut de 
ces dividendes. 

9. Toutefois, les dispositions du paragraphe 8 ne s'appliquent pas lorsque les dividendes sont 
payés par une société qui est un résident des Pays-Bas et le bénéficiaire effectif de tels dividendes 
est une société qui est un résident du Sultanat d'Oman et : 

a) Le capital de la société qui reçoit les dividendes appartient exclusivement au Gouverne-
ment d'Oman ou à l'une de ses subdivisions politiques ou collectivités locales; ou  

b) Les actions de la société qui reçoit les dividendes sont négociées régulièrement sur la 
Bourse des valeurs d'Oman; ou 

c) La société qui reçoit les dividendes participe activement à la vie économique d'Oman. 
10. Si une société ne remplit pas l'une des conditions prévues au paragraphe 9, les disposi-

tions du paragraphe 8 ne s'y appliqueront pas si, d’un commun accord entre les autorités compé-
tentes des États contractants, conformément à l'article 25 du présent Accord, il est établi que cette 
société n'est pas établie ou maintenue au Sultanat d'Oman à seule fin de tirer profit de la disposi-
tion de l'alinéa a) du paragraphe 2 et à condition que la société qui reçoit les dividendes soit un ré-
sident du Sultanat d'Oman et le bénéficiaire effectif de tels dividendes. 

Article 11. Intérêts 

1. Les intérêts provenant d’un État contractant et payés à un bénéficiaire effectif résident de 
l'autre État contractant ne sont imposables que dans cet autre État. 

2. Le terme « intérêts », au sens du présent article, désigne les revenus de créances de toute 
nature, assorties ou non de garanties hypothécaires ou d'une clause de participation aux bénéfices 
du débiteur, et notamment les revenus des titres d'État et des obligations et titres obligataires, y 
compris les primes et lots attachés à ces titres, obligations et titres obligataires. Les pénalisations 
pour paiement tardif ne sont pas considérées comme des intérêts au sens du présent article. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif des 
intérêts, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant d’où proviennent les in-
térêts une activité à partir d'un établissement stable qui y est situé, ou une profession indépendante 
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à partir d’une base fixe qui y est située, et que la créance génératrice des intérêts se rattache effec-
tivement à cet établissement stable. S'il en est ainsi, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, 
selon le cas, sont applicables. 

4. Lorsque, en raison de relations spéciales qui existent entre le débiteur et le bénéficiaire ef-
fectif ou que l’un et l’autre entretiennent avec une tierce personne, le montant versé des intérêts, 
compte tenu de la créance pour laquelle ils sont payés, excède celui dont seraient convenus le débi-
teur et le bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent article 
ne s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste 
soumise à l'impôt selon la législation de chaque État contractant, compte ayant été tenu des autres 
dispositions du présent Accord. 

Article 12. Redevances 

1. Les redevances produites dans un État contractant et payées à un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces redevances sont également imposables dans l'État contractant où elles sont 
produites et conformément à la législation de cet État mais si le bénéficiaire effectif des redevances 
est un résident de l’autre État contractant, l’impôt exigé ne peut excéder 8 % du montant brut des 
redevances. Les autorités compétentes des États contractants fixent d’un commun accord les moda-
lités d’application de ces restrictions. 

3. Au sens du présent article, le terme « redevances » désigne les rémunérations de toute na-
ture payées pour l’usage ou la concession de l’usage d’un droit d’auteur sur une œuvre littéraire, 
artistique ou scientifique, y compris les logiciels informatiques, les films cinématographiques et les 
films, cassettes ou disques utilisés pour la radiodiffusion et la télédiffusion, d’un brevet, d’une 
marque de fabrique ou de commerce, d’un dessin ou d’un modèle, d’un plan, d’une formule ou 
d’un procédé secret, ou pour l’utilisation ou le droit d’utiliser des équipements industriels, com-
merciaux ou scientifiques, ou pour des informations ayant trait à une expérience acquise dans le 
domaine industriel, commercial ou scientifique. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des redevances, résident d'un État contractant, exerce une activité dans l’autre État contractant où 
sont produites les redevances à partir d’un établissement stable qui y est situé, ou une profession 
indépendante à partir d’une base fixe qui y est située, et que le droit ou le bien générateur des re-
devances se rattache effectivement à cet établissement stable ou à cette base fixe. S'il en est ainsi, 
les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, selon le cas, sont applicables. 

5. Les redevances sont réputées produites dans un État contractant lorsque le débiteur est un 
résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, qu’il soit ou non un résident 
d’un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable ou une base fixe pour les-
quels l’obligation donnant lieu au paiement des redevances a été contractée et qui supportent la 
charge de ces redevances, celles-ci sont considérées comme provenant de l’État où l’établissement 
stable ou la base fixe sont situés. 

6. Lorsque, en raison de relations spéciales entre le débiteur et le bénéficiaire effectif ou que 
l'un et l'autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant des redevances, compte tenu de 
l’utilisation, du droit ou de l’information pour lesquels elles sont payées, excède celui dont seraient 
convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles relations, les dispositions 
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du présent article ne s'appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des 
paiements reste assujettie à l'impôt selon la législation de chaque État contractant, compte ayant été 
tenu des autres dispositions du présent Accord. 

Article 13. Gains en capital 

1. Les gains qu'un résident d'un État contractant tire de l'aliénation de biens immobiliers vi-
sés à l'article 6 et situés dans l'autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Les gains provenant de l'aliénation de biens mobiliers faisant partie des actifs d’un éta-
blissement stable que l'entreprise d’un État contractant possède dans l’autre État contractant, ou de 
biens mobiliers rattachés à une base fixe qu’un résident d’un État contractant utilise dans l’autre 
État contractant pour l’exercice d’une profession indépendante, y compris les gains provenant de 
l'aliénation de cet établissement stable (seul ou avec l’ensemble de l’entreprise), ou de cette base 
fixe, sont imposables dans cet autre État. 

3. Les gains qu'une entreprise d'un État contractant tire de l'aliénation de navires ou d'aéro-
nefs exploités en trafic international, ou de biens mobiliers affectés à l'exploitation de ces navires 
et aéronefs, ne sont soumis à l'impôt que dans cet État. 

4. Les gains provenant de l'aliénation de biens autres que ceux visés aux paragraphes 1, 2 
et 3 ne sont assujettis à l'impôt que dans l'État contractant dont le cédant est un résident. 

Article 14. Professions indépendantes 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire d’une profession libérale ou d’autres 
activités de caractère indépendant ne sont imposables que dans cet État à moins que l’intéressé ne 
dispose de façon habituelle dans l’autre État contractant d’une base fixe pour l’exercice de ses ac-
tivités. S’il dispose d’une telle base fixe, les revenus peuvent être assujettis à l'impôt dans l’autre 
État, mais uniquement dans la mesure où ils sont imputables à cette base fixe. 

2. L’expression « profession libérale » désigne notamment l’exercice d’activités indépen-
dantes d’ordre scientifique, littéraire, artistique, éducatif ou pédagogique, ainsi que la pratique li-
bérale des médecins, avocats, ingénieurs, architectes, dentistes et comptables. 

Article 15. Revenus d'emploi 

1. Sous réserve des dispositions des articles 16, 18, 19, 20 et 21, les salaires, traitements et 
autres rémunérations similaires qu’un résident d'un État contractant perçoit au titre d’un emploi ne 
sont imposables que dans cet État, sauf si l’emploi est exercé dans l’autre État contractant. En pa-
reil cas, les rémunérations reçues à ce titre sont imposables dans cet autre État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, la rémunération qu’un résident de l’un des 
États contractants tire d’un emploi exercé dans l’autre État contractant n'est imposable que dans le 
premier État si : 

a) Le bénéficiaire séjourne dans l’autre État pendant une ou plusieurs périodes n’excédant 
pas au total 183 jours au cours de toute période de douze mois commençant ou se terminant pen-
dant l’exercice fiscal considéré; et 
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b) La rémunération est versée par un employeur ou pour le compte d’un employeur qui n'est 
pas un résident de l’autre État; et 

c) La charge de la rémunération n’est pas imputée à un établissement stable que l'employeur 
a dans l’autre État. 

3. Nonobstant les dispositions des paragraphes précédents, la rémunération perçue au titre 
d’un emploi exercé à bord d’un navire ou d’un aéronef exploité en trafic international par un rési-
dent d’un État contractant est imposable dans cet État. 

Article 16. Tantièmes 

Les tantièmes, jetons de présence et autres rétributions analogues qu’un résident d’un État 
contractant perçoit en sa qualité de membre du conseil d’administration d'une société qui est un ré-
sident de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

Article 17. Artistes et sportifs 

1. Nonobstant les dispositions des articles 14 et 15, les revenus qu’un résident d’un État 
contractant tire des activités personnelles qu'il exerce dans l’autre État contractant en tant 
qu’artiste du spectacle, notamment en tant qu’artiste de théâtre, de cinéma, de radio ou de télévi-
sion, en tant que musicien ou en tant que sportif, sont imposables dans cet autre État. 

2. Lorsque les revenus d’activités qu’un artiste du spectacle ou un sportif exerce personnel-
lement et en cette qualité sont attribués non pas à l’artiste ou au sportif lui-même mais à une autre 
personne, ces revenus sont imposables, nonobstant les dispositions des articles 7, 14 et 15 du pré-
sent Accord, dans l’État contractant où les activités de l’artiste ou du sportif sont exercées. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne sont pas applicables aux revenus qu’un résident 
d’un État contractant tire des activités qu'il exerce en tant qu’artiste ou en tant que sportif dans 
l’autre État contractant lorsque son séjour dans cet autre État est financé entièrement ou principa-
lement par des fonds publics de l’un ou des deux États, ou de leurs subdivisions politiques ou col-
lectivités locales, ou s'il s'inscrit dans le cadre d’un accord culturel entre les Gouvernements des 
États contractants. Dans ce cas, les revenus ne sont imposables que dans l’État contractant dont 
l’artiste ou le sportif est un résident. 

Article 18. Pensions, rentes et contributions à la sécurité sociale 

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l'article 19, les pensions, rentes et autres 
rémunérations similaires provenant de l’un des États contractants et versées à un résident de l’autre 
État contractant sont imposables dans le premier État. 

2. Les pensions et autres rémunérations payées en vertu des dispositions d’un régime de sé-
curité sociale d’un État contractant à un résident de l’autre État contractant sont imposables dans le 
premier État. 

3. Une pension, rente ou autre rémunération similaire est considérée comme provenant d'un 
État contractant dans la mesure où les contributions ou paiements qui y sont associés, ou les droits 
qui en découlent, bénéficient de l'allègement d’impôt dans cet État. Le transfert d’une pension, 
d'une rente ou d'une rémunération similaire, d’un fonds de pension ou d’une compagnie 
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d’assurance d'un État contractant à un fonds de pension ou à une compagnie d’assurance de tout 
autre État ne limite en aucune façon les droits d’imposition du premier État en vertu du présent ar-
ticle. 

4. Le terme « rente » désigne une somme déterminée payable à échéances fixes, à titre via-
ger ou pendant une période déterminée ou pouvant l'être, en vertu d’un engagement d’effectuer les 
paiements en échange d'une contrepartie pleine et suffisante versée en argent ou évaluable en ar-
gent. 

5. Les dispositions du présent article s’appliquent également lorsqu’un montant forfaitaire 
est versé au titre d’une pension, d’une rente ou de toute autre rémunération similaire avant la date à 
laquelle la pension, la rente ou l’autre rémunération similaire doit être versée. 

Article 19. Fonction publique 

1. a) Les salaires, traitements et autres rémunérations similaires payés par un État contrac-
tant, une de ses subdivisions politiques ou collectivités locales, ou par l'un de ses organismes pu-
blics, à une personne physique au titre de services rendus à cet État, cette subdivision, cette collec-
tivité ou cet organisme ne sont imposables que dans cet État. 

b) Toutefois, ces salaires, traitements et autres rémunérations similaires ne sont imposables 
que dans l’autre État contractant si les services en question y sont rendus et si la personne physique 
est un résident de cet autre État et : 

i) En possède la nationalité; ou 
ii) N’est pas devenue un résident de cet État dans l'unique but de rendre les services en 

question. 
2. a) Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les pensions et autres rémunérations simi-

laires payées par un État contractant, ou par une de ses subdivisions politiques, collectivités locales 
ou organismes publics, ou par prélèvement sur des fonds constitués par l'une de ces entités, à une 
personne physique au titre de services rendus à cet État, cette subdivision politique, cette collecti-
vité locale ou cet organisme public ne sont imposables que dans cet État. 

b) Toutefois, ces pensions et autres rémunérations similaires ne sont imposables que dans 
l’autre État contractant si la personne physique est un résident et un ressortissant de cet État. 

3. Les dispositions des articles 15, 16, 17 et 18 s’appliquent aux salaires, traitements, pen-
sions et autres rémunérations similaires payés au titre de services rendus dans le cadre d’une activi-
té exercée par un État contractant, une de ses subdivisions politiques, collectivités locales ou orga-
nismes publics. 

Article 20. Enseignants et chercheurs 

1. Une personne physique qui résidait dans un État contractant immédiatement avant de se 
rendre dans l'autre État contractant et qui, à l’invitation d’une université, d’une école, d’une autre 
institution éducative similaire ou d'une institution de recherche scientifique reconnue, séjourne 
temporairement dans cet autre État contractant pour une période ne dépassant pas deux années à 
compter de la date de son arrivée dans cet autre État, uniquement pour y enseigner ou y mener des 
travaux de recherche, ou les deux, n'est imposable que dans le premier État pour toute rémunéra-
tion qu’elle perçoit au titre de ses activités d'enseignement ou de recherche. 
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2. Le présent article ne s’applique pas aux revenus provenant de travaux de recherche si de 
tels travaux sont entrepris non pas dans l’intérêt public, mais principalement au bénéfice privé 
d’une ou de plusieurs personnes spécifiques. 

Article 21. Étudiants et stagiaires 

Les sommes qu’un étudiant ou un stagiaire qui est, ou qui était immédiatement avant de se 
rendre dans un État contractant, un résident de l’autre État contractant et qui séjourne dans le pre-
mier État à seule fin d’y poursuivre ses études ou sa formation, reçoit pour couvrir ses frais 
d’entretien, d’études ou de formation sont exonérées d'impôt dans cet État, pour autant que les 
sommes proviennent de sources extérieures à cet État. 

Article 22. Autres revenus 

1. Les éléments de revenu d’un résident d’un État contractant, d’où qu’ils proviennent, qui 
ne sont pas traités dans les articles précédents du présent Accord, ne sont imposables que dans cet 
État. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux revenus autres que ceux qui sont 
tirés de biens immobiliers tels qu’ils sont définis au paragraphe 2 de l’article 6, lorsque le bénéfi-
ciaire de ces revenus, résident d’un État contractant, exerce dans l'autre État contractant une activi-
té à partir d’un établissement stable qui y est situé, une profession indépendante à partir d’une base 
fixe qui y est située, et que le droit ou le bien générateur des revenus se rattache effectivement à 
l’établissement stable ou à la base fixe en question. S'il en est ainsi, les dispositions de l’article 7 
ou de l’article 14 s'appliquent, selon le cas. 

TITRE IV. MÉTHODES D'ÉLIMINATION DE LA DOUBLE IMPOSITION 

Article 23. Élimination de la double imposition 

1. Dans le cas des Pays-Bas, la double imposition est éliminée de la manière suivante : 
a) Lorsqu'ils imposent leurs résidents, les Pays-Bas peuvent inclure, dans l'assiette fiscale, 

les éléments de revenu qui, en vertu du présent Accord, peuvent être ou sont imposables unique-
ment dans le Sultanat d'Oman. 

b) Toutefois, lorsqu’un résident des Pays-Bas perçoit des éléments de revenu qui, en vertu 
des dispositions des paragraphes 1, 3 et 4 de l’article 6, du paragraphe 1 de l’article 7, du para-
graphe 6 de l’article 10, du paragraphe 3 de l’article 11, du paragraphe 4 de l’article 12, des para-
graphes 1 et 2 de l’article 13, de l'article 14, de l’alinéa a) du paragraphe 1 et de l’alinéa a) du pa-
ragraphe 2 de l’article 19 et du paragraphe 2 de l’article 22 du présent Accord, sont imposables au 
Sultanat d'Oman et sont inclus dans l’assiette visée au paragraphe 1, les Pays-Bas exonèrent ces 
éléments de revenu en en réduisant le taux d'imposition. Cette réduction est calculée conformément 
aux dispositions de la législation néerlandaise visant à éviter la double imposition. À cet effet, ces 
éléments de revenu sont réputés inclus dans le montant total des éléments de revenu qui sont exo-
nérés de l’impôt néerlandais en vertu de ces dispositions. 
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c) En outre, les Pays-Bas accordent une déduction de l’impôt néerlandais ainsi calculé au 
titre des éléments de revenu qui, conformément aux dispositions du paragraphe 2 de l'article 10, du 
paragraphe 2 de l’article 12, des paragraphes 1 et 3 de l’article 15, de l’article 16, des 
paragraphes 1 et 2 de l’article 17 et des paragraphes 1, 2 et 3 de l’article 18 du présent Accord, 
sont soumis à l'impôt dans le Sultanat d'Oman, dans la mesure où ces éléments de revenu sont 
inclus dans l’assiette visée au paragraphe 1. Le montant de cette déduction est égal à l’impôt payé 
dans le Sultanat d'Oman sur ces éléments de revenu. Il ne peut toutefois, si les dispositions de la loi 
néerlandaise visant à éviter la double imposition le prévoient, excéder le montant de la déduction 
qui serait accordée si les éléments de revenu ainsi inclus étaient les seuls exonérés de l’impôt 
néerlandais en vertu de la loi néerlandaise visant à éviter la double imposition. 

Ce paragraphe ne restreint les allégements qui sont ou seront accordés par la législation néer-
landaise visant à éviter la double imposition que pour ce qui concerne le calcul du montant de la 
déduction de l'impôt néerlandais sur le total des revenus provenant de plus d'un pays et le report, 
aux années ultérieures, de l'impôt payé dans le Sultanat d'Oman sur lesdits éléments de revenu. 

d) Nonobstant les dispositions de l'alinéa b), les Pays-Bas accordent en déduction de l’impôt 
néerlandais l’impôt payé dans le Sultanat d'Oman sur les éléments de revenu qui, conformément au 
paragraphe 1 de l’article 7, au paragraphe 6 de l’article 10, au paragraphe 3 de l’article 11, au pa-
ragraphe 4 de l'article 12, au paragraphe 1 de l’article 14 et au paragraphe 2 de l’article 22 du pré-
sent Accord, sont imposables dans le Sultanat d'Oman, dans la mesure où ces éléments sont inclus 
dans l’assiette visée au paragraphe 1, pour autant que les Pays-Bas, en vertu de la législation néer-
landaise visant à éviter la double imposition, accordent en déduction de l’impôt néerlandais 
l’impôt perçu dans un autre pays sur ces éléments de revenu. Pour le calcul de ces déductions, les 
dispositions de l'alinéa c) du paragraphe 1 s'appliquent. 

2. Dans le cas du Sultanat d'Oman, la double imposition est éliminée de la manière sui-
vante : lorsqu’un résident du Sultanat d'Oman tire des revenus qui, en vertu des dispositions du 
présent Accord, sont imposables aux Pays-Bas, le Sultanat d'Oman accorde, en déduction de 
l’impôt sur le revenu dudit résident, un montant égal à l’impôt payé aux Pays-Bas, soit directement 
soit par déduction. Toutefois, cette déduction ne peut excéder la fraction de l'impôt sur les revenus, 
calculé avant déduction, correspondant au revenu imposable aux Pays-Bas. 

TITRE V. DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

Article 24. Non-discrimination 

1. Les ressortissants d’un État contractant ne sont assujettis, dans l’autre État contractant, à 
aucun impôt ni aucune obligation connexe autres ou plus lourds que ceux auxquels sont ou peuvent 
être assujettis les ressortissants de cet autre État qui se trouvent dans une situation analogue, 
notamment en matière de résidence. Nonobstant les dispositions de l'article premier, la présente 
disposition s'applique aussi aux personnes qui ne sont pas des résidents de l'un ou des deux États 
contractants. 

2. L'établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contrac-
tant n'est pas assujetti, dans cet autre État, à un impôt moins favorable que celui appliqué aux en-
treprises de cet autre État qui exercent les mêmes activités. Cette disposition ne peut être interpré-
tée comme obligeant un État contractant à accorder aux résidents de l’autre État contractant, en 
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raison de leur situation personnelle ou de leurs charges de famille, les abattements, dégrèvements 
et réductions d'impôt qu’il accorde à ses propres résidents. 

3. Sauf dans les cas où s'appliquent les dispositions du paragraphe 1 de l'article 9, du para-
graphe 4 de l'article 11 ou du paragraphe 6 de l'article 12, les intérêts, redevances et autres débours 
payés par une entreprise d'un État contractant à un résident de l'autre État contractant sont, aux fins 
du calcul des bénéfices imposables de cette entreprise, déductibles dans les mêmes conditions que 
s'ils avaient été payés à un résident du premier État. 

4. Les entreprises d’un État contractant dont le capital est en tout ou en partie détenu ou 
contrôlé, directement ou indirectement, par un ou plusieurs résidents de l’autre État contractant ne 
sont assujetties, dans le premier État, à aucune imposition ou obligation connexe autre ou plus 
lourde que celles auxquelles sont ou peuvent être assujetties d’autres entreprises similaires du 
premier État. 

Article 25. Procédure amiable 

1. Lorsqu’une personne estime que les mesures prises par l'un ou les deux États contractants 
entraînent ou entraîneront pour elle une imposition non conforme aux dispositions du présent Ac-
cord, elle peut, quelles que soient les voies de recours prévues par la législation interne de ces 
États, saisir l’autorité compétente de l’État contractant dont elle est un résident ou, si sa situation 
relève du paragraphe 1 de l'article 24, celle de l’État contractant dont elle est ressortissante. L'auto-
rité compétente doit être saisie dans un délai de trois ans à compter de la date de la première noti-
fication des mesures à l'origine d'une imposition non conforme aux dispositions du présent Accord. 

2. L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n’est pas elle-
même en mesure d’apporter une solution satisfaisante, de régler l'affaire par voie d'accord amiable 
avec l’autorité compétente de l’autre État contractant en vue d'éviter une imposition non conforme 
aux dispositions du présent Accord. L’accord ainsi trouvé est appliqué nonobstant les délais de 
prescription prévus par la législation interne des États contractants. 

3. Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent de résoudre, par voie d'ac-
cord amiable, les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner lieu l’interprétation 
ou l’application du présent Accord. Elles peuvent aussi se concerter en vue d’éliminer la double 
imposition dans les cas qui ne sont pas prévus par l’Accord. 

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directement entre 
elles en vue de parvenir à un accord au sens des paragraphes précédents. 

Article 26. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements nécessaires 
pour donner effet aux dispositions du présent Accord ou à celles de leur droit interne régissant les 
impôts visés par le présent Accord, dans la mesure où l'imposition prévue par leur droit interne 
n'est pas incompatible avec le présent Accord, ainsi que pour prévenir l'évasion fiscale. L’échange 
de renseignements n’est pas limité par l’article premier. 

2. Les renseignements reçus par un État contractant en application du paragraphe 1 sont te-
nus secrets de la même manière que les renseignements obtenus en application de la législation in-
terne de cet État et ne sont communiqués qu'aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et 
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organes administratifs) concernées par l'établissement ou le recouvrement des impôts visés dans le 
présent Accord, par les procédures ou poursuites concernant ces impôts ou par les décisions sur les 
recours relatifs à ces impôts. Ces personnes ou autorités n’utilisent ces renseignements qu’à ces 
fins. Elles peuvent en faire état lors d’audiences publiques de tribunaux ou dans des décisions de 
justice. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
imposant à un État contractant l’obligation : 

a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique admi-
nistrative ou à celles de l’autre État contractant; 

b) De fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa législation 
ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de l’autre État contractant; 

c) De fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel ou pro-
fessionnel ou un procédé commercial ou des renseignements dont la divulgation serait contraire à 
l’ordre public. 

4. Si des renseignements sont demandés par un État contractant en application du présent ar-
ticle, l’autre État contractant utilise les pouvoirs dont il dispose pour obtenir les renseignements 
demandés, même s’il n’en a pas besoin pour sa propre fiscalité. L’obligation énoncée dans la 
phrase précédente est soumise aux restrictions prévues au paragraphe 3; toutefois, ces restrictions 
ne sauraient en aucun cas être interprétées comme permettant à un État contractant de refuser de 
fournir des renseignements uniquement parce que ceux-ci ne présentent pas d’intérêt pour lui au 
niveau national. 

5. Sans préjudice des procédures prévues par la législation interne d'un État contractant, les 
dispositions du paragraphe 3 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme permettant à cet 
État de refuser de fournir des renseignements uniquement parce que ceux-ci sont détenus par une 
banque, un autre établissement financier, un mandataire ou une personne agissant en tant qu’agent 
ou fiduciaire ou parce que ces renseignements se rapportent aux droits de propriété d’une per-
sonne. 

Article 27. Assistance en matière de recouvrement des impôts 

1. Les États contractants s'efforcent de se prêter mutuellement assistance pour la collecte des 
impôts visés au présent Accord ainsi que des intérêts, amendes administratives et autres sanctions 
de nature non pénale se rapportant à ces impôts. Les autorités compétentes des États contractants 
peuvent déterminer d'un commun accord les modalités d'application du présent article. 

2. Lorsqu'un État contractant demande une assistance pour la collecte de ces impôts, il as-
sortit sa demande d'un certificat délivré par son autorité compétente attestant que, conformément à 
la législation de cet État, les montants de tels impôts ont été établis de façon définitive. Aux fins du 
présent article, un impôt est considéré comme ayant été définitivement déterminé lorsqu'un État 
contractant a le droit de le recouvrer en vertu de sa législation interne et que le contribuable n'a 
plus le droit de s'opposer au recouvrement. 

3. Les demandes visées au paragraphe 2 sont accompagnées d'une copie officielle de l'ins-
trument autorisant l'exécution, ainsi que d'une copie officielle de la décision administrative ou ju-
diciaire définitive, le cas échéant. 
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4. Toute demande de recouvrement émanant d'un État contractant et qui a été acceptée par 
l'autre État contractant est exécutée par cet autre État comme si elle concernait ses propres impôts. 

5. Pour ce qui concerne les créances fiscales susceptibles de recours, l'autorité compétente 
d'un État contractant peut, pour protéger ses droits, demander à l'autorité compétente de l'autre État 
contractant de prendre des mesures de sauvegarde. La demande de recouvrement émanant d'un 
État contractant acceptée par l'autre État contractant est exécutée par ce dernier comme si elle 
concernait ses propres impôts. 

6. Les montants recouvrés par l'autorité compétente d'un État contractant conformément au 
présent article sont remis à l'autorité compétente de l'autre État contractant. Sauf si les autorités 
compétentes des États contractants en conviennent autrement, les frais ordinaires engagés dans 
l'assistance au recouvrement de créances fiscales sont supportés par l'État requis. 

7. Les dispositions du présent article ne peuvent en aucun cas être interprétées comme impo-
sant à un État contractant l’obligation : 

a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique admi-
nistrative ou à celles de l’autre État contractant; 

b) De prendre des mesures qui seraient contraires à l’ordre public; 
c) De prêter assistance si l’autre État contractant n’a pas pris toutes les mesures raisonnables 

de recouvrement qui sont disponibles en vertu de sa législation ou de sa pratique administrative; 
d) De prêter assistance dans les cas où la charge administrative qui en résulte pour cet État 

est nettement disproportionnée par rapport aux avantages qui peuvent en être tirés par l’autre État 
contractant. 

8. Nonobstant les dispositions des paragraphes précédents, une créance fiscale acceptée par 
un État contractant aux fins des paragraphes précédents ne peut bénéficier, dans cet État, d'aucune 
priorité applicable à une créance fiscale en vertu de la législation de cet État, en raison de sa nature 
en tant que telle et ne peut être recouvrée par emprisonnement du débiteur. En outre, une créance 
fiscale acceptée par un État contractant aux fins des paragraphes précédents ne peut se voir appli-
quer, dans cet État, aucune priorité applicable aux créances fiscales en vertu de la législation de 
l’autre État contractant. 

9. En toutes circonstances, l'État requérant demeure responsable envers l'État requis ou le 
contribuable concerné des conséquences pécuniaires d'actions de recouvrement non fondées 
concernant la réalité de la créance fiscale concernée ou la validité de l'instrument qui en permet 
l'exécution dans l'État requérant. 

Article 28. Membres des missions diplomatiques et des postes consulaires 

1. Les dispositions du présent Accord sont sans préjudice des privilèges fiscaux dont bénéfi-
cient les membres des missions diplomatiques et des postes consulaires en application des règles 
générales du droit international ou des dispositions d’accords particuliers. 

2. Aux fins du présent Accord, une personne physique qui est affectée à une mission diplo-
matique ou à un poste consulaire d'un État contractant dans l'autre État contractant ou dans tout 
État tiers et qui est un ressortissant de l'État accréditant est considérée comme étant un résident de 
l'État accréditant si ses revenus sont assujettis aux mêmes obligations fiscales que ceux des rési-
dents de cet État. 
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3. L'Accord ne s’applique pas aux organisations internationales, à leurs institutions et fonc-
tionnaires ni aux membres de missions diplomatiques ou postes consulaires d'un État tiers, présents 
dans un État contractant, s’ils n’y sont pas soumis aux mêmes obligations en matière d’impôts sur 
le revenu que les résidents de cet État. 

Article 29. Protocole 

Le Protocole ci-joint fait partie intégrante du présent Accord. 

TITRE VI. DISPOSITIONS FINALES 

Article 30. Entrée en vigueur 

Chacun des États contractants notifie à l’autre État contractant, par la voie diplomatique, l'ac-
complissement des procédures requises par sa législation pour l’entrée en vigueur du présent Ac-
cord. Ce dernier entre en vigueur le trentième jour qui suit la date de réception de la dernière de 
ces notifications et dès lors s’applique : 

a) En ce qui concerne l’impôt retenu à la source, aux revenus payés ou crédités à partir du 
1er janvier de l'année civile au cours de laquelle le présent Accord entre en vigueur, ou après cette 
date; et 

b) En ce qui concerne tous les autres impôts, pour tout exercice fiscal commençant le 
1er janvier de l’année suivant celle de l’entrée en vigueur du présent Accord ou après cette date. 

Article 31. Dénonciation 

Le présent Accord reste en vigueur tant qu'il n'est pas dénoncé par l'un des États contractants. 
L’un ou l'autre État contractant peut le dénoncer, moyennant un préavis notifié par la voie diplo-
matique, au moins six mois avant la fin de toute année civile commençant après l’expiration d’un 
délai de cinq ans à compter de sa date d’entrée en vigueur. Dans ce cas, l'Accord cesse de 
s’appliquer : 

a) En ce qui concerne l'impôt retenu à la source, aux montants payés ou crédités à compter 
du 1er janvier de l’année civile suivant immédiatement celle où le préavis de dénonciation est don-
né, ou après cette date; et  

b) En ce qui concerne tous les autres impôts, à tout exercice fiscal commençant le 
1er janvier de l’année civile suivant immédiatement celle où le préavis de dénonciation est donné 
ou après cette date; 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs Gouvernements res-
pectifs, ont signé le présent Accord. 

FAIT à Mascate, le 5 octobre 2009, correspondant au 15/10/1430 de l'hégire, en deux exem-
plaires originaux, en langues néerlandaise, arabe et anglaise, les trois textes faisant également foi. 
En cas de divergence entre les versions néerlandaise et arabe, la version anglaise prévaut. 

Pour le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas : 
J. C. DE JAGER 

Pour le Gouvernement du Sultanat d'Oman : 
AHMED ABDULNABI MACKI 
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PROTOCOLE 

À la signature de l'Accord tendant à éviter la double imposition et à prévenir l'évasion fiscale 
en matière d'impôts sur le revenu, conclu ce jour entre le Royaume des Pays-Bas et le Sultanat 
d'Oman, les soussignés sont convenus que les dispositions ci-après feront partie intégrante de l'Ac-
cord. 

I. Dispositions générales 
a) Les sociétés ou autres personnes qui bénéficient d'une exonération fiscale totale ou par-

tielle en vertu des lois de l'un ou de l'autre État contractant régissant les zones franches ne bénéfi-
cient pas des avantages qu'offre le présent Accord. Ces avantages ne s’appliquent pas non plus aux 
revenus qu'un résident de l'autre État tire de sociétés ou d'autres personnes, ni aux parts sociales, 
droits de jouissance ou participations dans de telles sociétés ou personnes. 

b) Il est entendu que dans le cas du Sultanat d'Oman, le terme « impôt » désigne l'impôt 
omanais, selon le contexte, mais à l'exception de ce qui est prévu à l'article 27 (Assistance en ma-
tière de recouvrement des impôts), exclut tout montant payable au titre de toute créance ou omis-
sion relative aux impôts auxquels s'applique le présent Accord ou qui représente une pénalité ad-
ministrative imposée au titre desdits impôts. 

II. En ce qui concerne le paragraphe 2 de l'article 3 et l'article 25 : 
Si 
a) L'interprétation d'un terme qui n'est pas défini dans l'Accord; 
b) Des divergences apparaissant quant à la qualification d'un élément de revenu; ou 
c) Des divergences apparaissant quant à la qualification d'une personne fiscalement transpa-

rente en vertu des lois de l'un ou de l'autre État contractant,  
débouchent sur une double imposition ou une double exonération, les autorités compétentes se 

concertent pour y remédier.  
III. En ce qui concerne l’article 4 
a) Il est entendu que l'expression « résident d'un État contractant » désigne également : 

i) Tout organisme public d'un État contractant; et  
ii) Un fonds de pension qui est reconnu et contrôlé conformément à la législation interne 

et aux règles d'un État contractant. 
b) Une personne physique qui vit à bord d’un navire et ne dispose d’un domicile réel ni dans 

l’un ni dans l’autre État contractant est considérée comme un résident de l’État contractant où se 
trouve le port d’attache du navire. 

IV. En ce qui concerne le paragraphe 3 de l'article 4 
Lorsque 
a) Le siège de direction effective d'une personne est situé dans un État contractant et qu'il 

était situé dans l'autre État contractant à tout moment durant les trois années précédentes; et 
b) À tout moment durant une période de douze mois avant la réimplantation du siège de di-

rection effective dans le premier État, les biens de cette personne se composaient principalement 
d’avoirs liquides,  
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le paragraphe 3 ne s'applique pas, sauf s'il est établi, par accord mutuel entre les autorités 
compétentes des États contractants, que la réimplantation du siège de direction effective répond 
principalement ou essentiellement à des considérations commerciales fondées. 

V. En ce qui concerne l'alinéa b) du paragraphe 5 de l'article 5 
Les bénéfices que tire le siège de la fourniture de biens à l'établissement stable ou de l'exécu-

tion de la partie du marché dans l'État contractant où est situé le siège de l'entreprise ne sont impo-
sables que dans cet État. Ces bénéfices sont déterminés selon le principe de la pleine concurrence. 

VI. En ce qui concerne les articles 5, 6, 7 et 13 
Il est entendu qu'aux fins de l’application du présent Accord, les droits de prospection, d'ex-

ploitation ou d'extraction de ressources naturelles qu'un État contractant accorde, en vertu de sa lé-
gislation, sont également considérés comme constituant un établissement stable dans cet État, sous 
réserve des lois des États contractants régissant les ressources naturelles ou la prospection, l'ex-
ploitation et l'extraction de telles ressources. 

VII.  En ce qui concerne l’article 7 
En ce qui concerne les paragraphes 1 et 2, lorsqu’une entreprise d’un État contractant vend 

des biens ou des marchandises ou exerce une activité dans l’autre État contractant par 
l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, les bénéfices de cet établissement stable ne 
sont pas déterminés sur la base du montant total reçu par l'entreprise, mais uniquement sur la base 
de la fraction du revenu de l’entreprise qui est imputable à l’activité effective de l’établissement 
stable en ce qui concerne ces ventes ou activités. 

Plus précisément, dans le cas de contrats pour l’étude, la fourniture, l’installation ou la cons-
truction d’infrastructures ou de locaux industriels, commerciaux ou scientifiques, ou de travaux 
publics, lorsque l’entreprise a un établissement stable, les bénéfices imputables à cet établissement 
stable ne sont pas déterminés sur la base du montant total du contrat, mais uniquement sur la base 
de la part du contrat effectivement exécutée par l’établissement stable de l’État contractant où 
l’établissement stable est situé. Les bénéfices correspondant à la part du contrat qui est exécutée 
par le siège de l’entreprise ne sont imposables que dans l’État contractant dont l’entreprise est un 
résident. 

VIII. En ce qui concerne le paragraphe 3 de l'article 7 
Il est entendu que les dispositions de ce paragraphe n'empêchent pas l'État contractant où est 

situé l'établissement stable d'appliquer les règles et les dispositions de son droit interne relatives 
aux déductions pour la détermination des revenus imposables de l'établissement stable pour ses be-
soins fiscaux internes. 

IX. En ce qui concerne les articles 7 et 14 
Les paiements reçus pour des services techniques, y compris des études ou enquêtes de nature 

scientifique, technique ou géologique, ou pour des services de supervision ou de conseil, sont ré-
putés être des paiements auxquels s’appliquent les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14. 

X. En ce qui concerne l’article 8 
a) L'Accord de transport aérien international conclu entre les Pays-Bas et Oman 

en février 1991, tel que modifié par le Protocole signé en décembre 1995, demeure en vigueur. 
Toutefois, si cet Accord comporte un traitement fiscal plus avantageux, il sera applicable dans la 
mesure où il est plus favorable. 
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b) Il est entendu qu'aux fins du présent article, le terme « bénéfices » désigne : 
i) Les recettes et les revenus bruts provenant directement de l'exploitation de navires et 

d'aéronefs en trafic international; et 
ii) Les intérêts connexes à l’exploitation de navires ou d'aéronefs en trafic international. 

XI. En ce qui concerne l’article 9 
Il est entendu que le fait que des entreprises associées ont conclu des arrangements tels que 

des arrangements de partage des coûts ou des accords généraux de services, pour l’imputation des 
dépenses de direction, des frais administratifs, techniques et commerciaux généraux, des dépenses 
de recherche et développement et d'autres frais analogues, ne constitue pas en soi une condition au 
sens du paragraphe 1 de l'article 9. Toutefois, il revient au contribuable d'apporter la preuve que 
les arrangements susmentionnés sont conformes au principe de la pleine concurrence. 

XII. En ce qui concerne l’article 10 
Il est entendu que pour les Pays-Bas, l'expression « parts de fondateurs » désigne les actions 

émises en tant que rémunération pour services rendus par les fondateurs lors de la constitution de 
la société et ne font pas partie du capital social de la société. 

XIII. En ce qui concerne les articles 10 et 13 
a) Il est entendu que les revenus que des personnes physiques tirent de la liquidation (par-

tielle) d’une société ou de l'achat de leurs actions propres par une société sont considérés, aux 
Pays-Bas, comme des revenus d’actions et non des gains en capital. 

b) Les dispositions des paragraphes 1, 2 et 7 de l'article 10 et celles du paragraphe 4 de l'ar-
ticle 13 du présent Accord n'empêchent pas les Pays-Bas d'appliquer leur législation interne lors-
que la « déclaration d'impôt protectrice » (« conserverende aanslag ») est établie pour une personne 
physique, dans la mesure où elle concerne une participation substantielle, au regard de la législa-
tion néerlandaise, dans une société qui est un résident des Pays-Bas. La disposition précédente ne 
s’applique que dans le cas où la créance est, en tout ou partie, impayée. 

XIV. En ce qui concerne l’article 16 
Il est entendu que : 
a) Lorsqu'une société est un résident des Pays-Bas, l'expression « membre du conseil 

d’administration » comprend les deux fonctions de « bestuurder » et de « commissaris ». Les 
termes « bestuurder » et « commissaris » désignent respectivement les personnes chargées de la 
gestion générale de la société et celles chargées de sa surveillance; 

b) Lorsqu'une société est un résident d'Oman, l'expression « conseil d'administration » com-
prend aussi tout organe analogue chargé de fonctions similaires dans une société. 

XV. En ce qui concerne l’article 20 
Il est entendu qu'au paragraphe 1, le terme « reconnue » désigne, dans le cas du Sultanat 

d'Oman, l’approbation donnée par le Sultanat d'Oman où est située l'université, l'école ou autre ins-
titution éducative similaire ou institution de recherche scientifique. 

XVI. En ce qui concerne l’article 24 
Il est entendu que les dispositions de l'article 24 ne seront pleinement appliquées par le 

Sultanat d'Oman qu'une fois qu'il aura harmonisé les taux d'imposition applicables aux entreprises 
qui exercent des activités sur son territoire. 
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XVII. En ce qui concerne l’article 25 
Si le Sultanat d'Oman introduit un mécanisme de règlement des différends dans un accord fis-

cal avec tout autre pays, les États contractants entameront des négociations afin de s’entendre sur 
un article relatif au règlement des différends. 

XVIII. En ce qui concerne l’article 26 
Il est entendu que dans le cas du Sultanat d'Oman, la fourniture de renseignements est soumise 

à sa législation interne. 
EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs Gouvernements res-

pectifs, ont signé le présent Accord. 
FAIT à Mascate, le 5 octobre 2009, correspondant au 15/10/1430 de l’hégire, en deux exem-

plaires originaux, en langues néerlandaise, arabe et anglaise, les trois textes faisant également foi. 
En cas de divergence entre les versions néerlandaise et arabe, la version anglaise prévaut. 
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and 
 

Oman 

Agreement between the Government of the French Republic and the Government of the 
Sultanate of Oman on the training of Omani medical specialists in France. Muscat, 
5 January 2010 

Entry into force:  1 July 2010, in accordance with article 8  
Authentic texts:  Arabic and French 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  France, 27 March 2012 
 
 
 

France 
 

et 
 

Oman 

Accord entre le Gouvernement de la République française et le Gouvernement du Sultanat 
d'Oman relatif à la formation en France de médecins spécialistes omanais. Mascate, 
5 janvier 2010 

Entrée en vigueur :  1er juillet 2010, conformément à l'article 8  
Textes authentiques :  arabe et français 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE FRENCH REPUBLIC 
AND THE GOVERNMENT OF THE SULTANATE OF OMAN ON THE 
TRAINING OF OMANI MEDICAL SPECIALISTS IN FRANCE 

The Government of the French Republic and the Government of the Sultanate of Oman, 
hereinafter referred to as "the Parties", 

Considering the Agreement on cultural and technical cooperation signed at Muscat on 
29 September 1979, 

Have agreed as follows: 

Article 1. Methods of selection 

- The Omani Party shall present physicians who are authorized to practice medicine in the 
Sultanate of Oman and wish to pursue specialization courses in France to the French Party. It may 
also present physicians who are already specialists and wish to enhance their skills. The total 
number of Omani physicians shall not exceed five per year. 

- The Omani Party shall allow for the medical qualifications and skills of the candidates pre-
sented to be assessed by French teachers or experts appointed by the competent French Ministries. 

- The Omani Party shall ratify the final selection made by a joint French-Omani committee 
comprising an equal number of representatives of the Parties. This joint committee shall be com-
prised of no more than six persons, including two experts or teachers of medicine, duly appointed 
each year by each of the French Ministries responsible for implementing this Agreement. 

  

Article 2. Financial provisions 

- The financial provisions shall be established in an annual budget document previously sub-
mitted by the French Party for the approval of the Omani Party. 

- The obligations of the Parties shall be funded within the limits of their budgetary constraints. 
- The Omani Party shall bear all costs relating to this cooperation. The disbursements effected 

by the French Party (inter alia, monthly lump-sum fees, statutory benefits, and insurance) shall be 
advanced by the Omani Party at least one week before the end of the month preceding the com-
mitment of the appropriations. 

Article 3. Language classes 

The Omani Party shall be responsible for French language training, a prerequisite for studying 
in France and being able to communicate with patients. Upon completing the language classes, 
which may be conducted in the Sultanate of Oman and/or France, the candidates shall take the 
same language assessment exam to ascertain whether or not they have acquired a level of French 
which is commensurate with the theoretical and practical training course they intend to undertake. 
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Since the entry on duty at medical establishments takes place in November of each year, language 
training must be completed by then. An insufficient knowledge of French shall constitute an im-
pediment to joining a French medical establishment. Pursuant to Decree 2002-654 of 
30 April 2002, which allows French universities to provide, within the framework of their interna-
tional cooperation mission, customized training courses, language training may be provided for all 
physicians who have chosen to enhance their French language skills in France. Since this educa-
tional support is a service which does not form part of the academic program, the Omani Party 
shall, under this Decree, be billed for it by the establishment. 

Article 4. Practical arrangements 

- According to the rules in force and to the availability in the particular fields requested, the 
French Party shall receive up to five Omani physicians per year, for the period of time needed for 
the chosen training. The number of Omani trainees accepted each year shall in fact be based on the 
training capacity of the French hospital facilities. Within this framework, they may apply for 
courses leading to a "diplôme d'études spécialisées" (DES) [specialist diploma], or a "diplôme 
d'études spécialisées complémentaires" (DESC) [supplementary specialized studies], a "diplôme 
universitaire" (DU) [university degree] or a "diplôme inter-universitaire" (DIU) [inter-university 
degree]. 

- The French Party shall arrange for French teachers to evaluate candidates’ medical qualifica-
tions and skills. 

- The French Party shall establish a training program tailored to the needs of the candidate and 
those of the Sultanate of Oman. 

- The French Party shall appoint a tutor to oversee the candidate throughout his or her training. 
- The French Party shall ask the host universities to certify the level of knowledge acquired by 

a candidate at the end of her or his training, namely in the form of a memorandum submitted to a 
jury. 

- Provided that the Omani physicians meet all the existing academic and practical evaluation 
criteria, as stipulated by the French Public Health Code, the French Party shall issue, upon comple-
tion of the training, the specialist diploma (DES) or the supplementary specialist diploma (DESC). 

- The French Party shall make available to the selected Omani physicians trainee house physi-
cian positions in authorized training facilities, subject to payment to the relevant establishment, by 
the Omani Party, of each euro of remuneration, fees included, and in connection with their univer-
sity registration, in accordance with French regulations. The Parties shall keep each other informed 
of any changes in their legislation. 

- The French Party shall provide, upon completion of the training, a document certifying that 
the Omani physician has carried out, throughout the specialized training period, duties similar to 
those performed by a French house physician. 

- The two Parties shall establish a national monitoring committee responsible for reporting on 
the implementation of this Agreement and for seeking solutions in the event of difficulties encoun-
tered with respect to its implementation. To this end, the Ministry of Health of the Sultanate of 
Oman, on the one hand, and the two French Ministries responsible for implementing the Agree-
ment, on the other, shall appoint two prominent figures to sit on this committee. 
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- The two Parties shall encourage the development of partnerships between French and Omani 
hospitals. 

- The Omani Party shall recognize in its country the status of medical specialist corresponding 
to the training received in France. 

- The Omani Party shall not encourage Omani medical specialists to extend their stay and 
employment in France after completing their specialized training, since French legislation currently 
in force does not allow those holding DES/DESC degrees who are not nationals of a State of the 
European Union to practice medicine in France. 

Article 5. Responsibilities 

- During their training in French medical establishments, Omani physicians recruited to per-
form house physician duties shall be required to abide by applicable regulations and, in particular, 
the in-house rules of the establishment in which they conduct their activities. They may be author-
ized to perform prevention, diagnostic and care-related functions under the sole responsibility of 
the physician supervising them. 

- The French medical establishment responsible for supervising and training these practition-
ers shall, in respect of medical care, assume all the ensuing obligations in terms of liabilities and 
insurance. 

Article 6. Duration and termination 

- This Agreement shall remain in effect for a period of five years and shall be renewed by tacit 
consent. 

- This Agreement may be terminated by either of the Parties at any time, without prejudice to 
ongoing training programmes. 

Article 7. Friendly settlement of disputes 

Any dispute regarding the interpretation or execution of this Agreement shall be settled 
through negotiation between the Parties. 

Article 8. Entry into force 

Each Party shall notify the other Party of the completion of the constitutionally required pro-
cedures for the entry into force of this Agreement, which shall take effect on the first day of the 
second month following the date of receipt of the second notification. 
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DONE at Muscat, on 5 January 2010, in duplicate, in French and Arabic, both texts being 
equally authentic. 

For the Government of the French Republic: 
MALIKA BERAK 

Ambassador of France 

For the Government of the Sultanate of Oman: 
ALI BIN MOHAMMED BIN MOUSSA 

Minister of Health 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
Paris, 7 October 2010 

Ref No. 1449 CAB BPC  

Sir,  
I have the honour, on instructions from my Government, to propose to you the provisions con-

tained in the annex to this letter. I should be grateful if you would inform me as to whether the 
terms of this annex meet with the approval of your Government. 

If so, this letter and its annex, and your reply, will constitute the agreement between our two 
Governments for the exchange of information relating to tax matters, which will enter into force af-
ter each of our two Governments has notified the other of the completion of the domestic proce-
dures required by its legislation, in accordance with article 12. 

Accept, Sir, the assurances of my highest consideration. 
 

FRANÇOIS BAROIN 
Minister for the Budget, Public Accounts 

and State Reform 
Roosevelt Skerrit 

Prime Minister and Minister for Finance 
Office of the Prime Minister 
6th Floor, Financial Centre 
Kennedy Avenue 
Roseau 
Commonwealth of Dominica 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

II 
 

Commonwealth de Dominique  
Ministère des finances 

 
 

Le 24 décembre 2010 

Son Excellence Monsieur François Baroin 
Ministre du budget, des comptes publics,  
de la fonction publique et de la réforme de 
l’État 
139 rue de Bercy 
Paris Cedex 12 
France  
 
Monsieur le Ministre, 

Au nom du Gouvernement du Commonwealth de Dominique, j’ai l’honneur d’accuser récep-
tion de votre lettre en date du 7 octobre 2010, ainsi libellée: 

[Voir lettre I] 

En réponse, je souhaite confirmer que, en vertu des pouvoirs qui me sont conférés, les disposi-
tions de cette lettre et son annexe recueillent l'agrément du Gouvernement du Commonwealth de 
Dominique. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, les assurances de ma très haute considération. 
HON. ROOSEVELT SKERRIT 

Premier Ministre et Ministre des finances  
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Financing Agreement (Health and Population Project) between the Republic of Yemen and 
the International Development Association (with schedules, appendix and International 
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Conditions générales applicables aux crédits et aux dons de l'Association internationale 
de développement, en date du 31 juillet 2010). Washington, 15 mars 2011 

Entrée en vigueur :  27 janvier 2012 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Association internationale de 

développement, 12 mars 2012 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD VISANT À PROMOUVOIR LES RELATIONS ÉCONOMIQUES ENTRE 
LE ROYAUME DES PAYS-BAS, À L'ÉGARD DES ANTILLES NÉERLAN-
DAISES, ET LE GOUVERNEMENT DE L'ISLANDE 

Le Royaume des Pays-Bas, à l'égard des Antilles néerlandaises, et la République d'Islande, 
Considérant que le Royaume des Pays-Bas, à l'égard des Antilles néerlandaises, et le Gouver-

nement de l'Islande (« les Parties ») ont conclu un accord relatif à l'échange de renseignements en 
matière fiscale, 

Considérant que le Royaume des Pays-Bas, à l'égard des Antilles néerlandaises, et le Gouver-
nement de l'Islande ont pris l'engagement d'œuvrer en faveur d'un système financier international 
exempt de distorsions dues à l'absence de transparence et d'échange effectif de renseignements en 
matière fiscale, 

Considérant que le Gouvernement de l'Islande souhaite aider le Royaume des Pays-Bas, à 
l'égard des Antilles néerlandaises, à diversifier son économie, 

Les Parties sont convenues de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

1. Aux fins du présent Accord, à moins que le contexte ne requière une interprétation diffé-
rente : 

a) Le terme « Islande » désigne l’Islande et, employé au sens géographique, le territoire de 
l’Islande et sa mer territoriale, ainsi que toute zone en dehors de la mer territoriale sur laquelle, 
conformément au droit international, l’Islande a le droit d’exercer sa juridiction et ses droits souve-
rains en ce qui concerne les fonds marins, leur sous-sol, les eaux surjacentes et leurs ressources na-
turelles; 

b) L’expression « Antilles néerlandaises » désigne la partie du Royaume des Pays-Bas située 
en mer des Caraïbes et comprend les territoires insulaires de Bonaire, Curaçao, Saba, Saint-
Eustache et la partie néerlandaise de Saint-Martin, y compris les eaux territoriales et la partie des 
fonds marins et de leur sous-sol sous la mer des Caraïbes sur lesquels le Royaume des Pays-Bas a 
des droits souverains, conformément au droit international, à l'exclusion de la partie relevant 
d'Aruba; 

c) L'expression « autorité compétente » désigne : 
i) Dans le cas de l'Islande, le Ministre des finances ou son représentant autorisé; 
ii) Dans le cas des Antilles néerlandaises, le Ministre des finances ou son représentant 

autorisé; 
d) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité considérée comme 

telle aux fins d'imposition. 
2. Aux fins de l’application du présent Accord à tout moment par une Partie, tout terme ou 

toute expression qui n'y est pas défini a, à moins que le contexte n'impose une interprétation diffé-
rente, le sens que lui attribue la législation de cette Partie au moment considéré, le sens que lui at-

 349 



Volume 2821, I-49451 

tribue la législation fiscale en vigueur de cette Partie prévalant sur celui qui lui est attribué par 
d'autres lois en vigueur dans cette Partie. 

Article 2. Résidence 

1. Aux fins du présent Accord, les expressions « société résidente de l’Islande » et « société 
résidente des Antilles néerlandaises » désignent toute société qui, en application de la législation 
d'une Partie, y est assujettie à l’impôt du fait de son domicile, de sa résidence, de son siège de di-
rection ou de tout autre critère du même ordre. Ces expressions n'incluent pas les sociétés qui ne 
sont imposables dans une Partie que sur les revenus provenant de sources situées dans cette Partie. 

2. Lorsque, en vertu des dispositions du paragraphe 1, une société est résidente des deux 
Parties, les autorités compétentes des Parties s'efforcent de régler la question d’un commun accord. 

Article 3. Revenus provenant d'un établissement stable 

Lorsqu'une société résidente de l'Islande dispose d'un établissement stable aux Antilles néer-
landaises, les bénéfices qu'elle réalise et qui sont imputables à cet établissement stable sont exoné-
rés de l'impôt islandais, à condition que ces bénéfices proviennent de l'exerce des activités énumé-
rées à l'article 5. 

Article 4. Dividendes 

Lorsqu'une société résidente de l'Islande détient directement des actions représentant 100 % 
des droits de vote dans une société résidente des Antilles néerlandaises, l'Islande exonère de l'im-
pôt les dividendes distribués par la deuxième société, à condition que les bénéfices de cette der-
nière proviennent de l'exercice des activités énumérées à l'article 5. 

Article 5. Activités visées 

1. Les articles 3 et 4 s'appliquent aux activités suivantes (à l'exception des services finan-
ciers autres que ceux requis par les activités ordinaires) exercées aux Antilles néerlandaises : 

a) Activités industrielles et de fabrication; 
b) Tourisme (y compris la restauration et l'hôtellerie); 
c) Activités liées à un site de construction ou un projet de construction, de montage ou 

d'assemblage; 
d) Agriculture; 
e) Mines; 
f) Activités liées aux secteurs pétrolier et gazier, et production énergétique; et 
g) Installation, exploitation ou entretien de systèmes de télécommunication fixes ou mobiles. 
2. L'exercice aux Antilles néerlandaises des activités énumérées au paragraphe précédent par 

une société résidente de l'Islande est soumis à la législation en vigueur aux Antilles néerlandaises. 
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Article 6. Procédure amiable 

1. Lorsqu’une société estime que les mesures prises par l'une des Parties [ou par les deux 
Parties] entraînent ou entraîneront pour elle une imposition non conforme aux dispositions du pré-
sent Accord, elle peut, indépendamment des recours prévus par le droit interne de cette Partie [de 
ces Parties], soumettre son cas à l’autorité compétente de la Partie dont elle est résidente. L'autorité 
compétente doit être saisie dans un délai de trois ans à compter de la première notification des me-
sures à l'origine d'une imposition non conforme aux dispositions du présent Accord. 

2. L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n’est pas elle-
même en mesure d’apporter une solution satisfaisante, de régler l'affaire par voie d’accord amiable 
avec l’autorité compétente de l’autre Partie, en vue d'éviter une imposition non conforme aux dis-
positions du présent Accord. Tout accord ainsi trouvé est appliqué quels que soient les délais pré-
vus par le droit interne des Parties. 

3. Les autorités compétentes des Parties s’efforcent de résoudre, par voie d’accord amiable, 
les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peut donner lieu l’interprétation ou l’application 
du présent Accord. 

4. Les autorités compétentes des Parties peuvent communiquer directement entre elles en 
vue de parvenir à un accord au sens des paragraphes précédents. 

Article 7. Durée 

Le présent Accord est conclu pour une période de 10 ans à compter de sa date d'entrée en vi-
gueur. Il peut être prorogé par accord mutuel entre les autorités compétentes des Parties. 

Article 8. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entre en vigueur le premier jour du deuxième mois suivant celui où les Par-
ties se notifient, par écrit et par la voie diplomatique, l’accomplissement de leurs procédures in-
ternes requises à cet effet. Il  s'applique aux revenus réalisés durant toute année d'imposition com-
mençant le 1er janvier de l’année civile qui suit immédiatement celle au cours de laquelle l'Accord 
entre en vigueur, ou après cette date. 

Article 9. Dénonciation 

1. Le présent Accord reste en vigueur tant qu'il n'est pas dénoncé par l'une des Parties. L’une 
ou l’autre Partie peut le dénoncer moyennant un préavis écrit donné au moins six mois avant la fin 
de toute année civile. Dans ce cas, le présent Accord cesse de produire ses effets sur les impôts de 
toute année et toute période fiscale commençant après la fin de l'année civile où le préavis est don-
né. 

2. Le présent Accord complète l'Accord relatif à l'échange de renseignements en matière fis-
cale conclu par les Parties. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, à la réception, par la voie 
diplomatique, d'un préavis écrit de dénonciation de l'Accord relatif à l'échange de renseignements 
en matière fiscale, le présent Accord est réputé dénoncé et cesse de produire ses effets à compter 
de la date de dénonciation de l'Accord relatif à l'échange de renseignements en matière fiscale. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs Gouvernements res-
pectifs, ont signé le présent Accord. 

FAIT à Paris le 10 septembre 2009, en deux exemplaires, en langue anglaise. 

Pour le Royaume des Pays-Bas, à l’égard des Antilles néerlandaises : 
E.T. M. DE LANNOOY 

Pour le Gouvernement de l'Islande :  
TÓMAS INGI OLRICH
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